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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Ministere du oeveloppement durable 
et des Infrastructures 

oepartement de l'environnement 

Projet de Joi modifiant la loi modifiee du 20 avril 2009 relative a la 
responsabilite environnementale en ce qui concerne la prevention et la 
reparation des dommages environnementaux 

Article unique. A !'article 2 de la loi modifiee du 20 avril 2009 relative a la 
responsabilite environnementale en ce qui conceme la prevention et la repm·ation 
des dommages environnementaux, le sous point b) du point 1) est modifie comn1e 
suit: 

« Jes dommages affectant les eaux, a savoir tout dommage qui affecte gravement 

] 'etat ecologique, chimique OU qum1titatif OU ]e potentiel ecologique des eaux 
concemees, en ve1tu des objectifs respectivement de la loi modifiee du 19 
decembre 2008 relative a l'eau et de la loi modifiee du 19 janvier 2004 
concemant la protection de la nature et des ressources naturelles, 
l'etat ecologique des eaux mm·ines conce1nees, tel qu'il est defini dans la 
directive 2008/56/CE, dans la mesure OU les aspects pmiiculiers lies a l' etat 
ecologique du milieu mm·in ne sont pas deja couverts pm· la loi modifiee du 
19 decembre 2008 relative a l' eau ; )) 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

MinistEre du Developpement durable 
et des Infrastructures 

oepartement de l'environnement 

Expose des motifs 

La directive 2013/30/UE relative a la securite des operations petrolieres et gazieres en mer et 
modifiant la directive 2004/35/CE a ete transposee par un reglement grand - ducal du 8 janvier 
2015. 

Le considerant 61 de la directive precitee est redige comme suit : 
« Compte tenu de leur situation geographique, les Etats membres depourvus de littoral ne 
participent ni a l'octroi d'autorisations ni a la prevention des accidents majeurs lies aux 
operations petrolieres et gazieres en mer, et ne sont pas non plus susceptibles d'etre touches par 
des accidents de ce type survenant dans les eaux au large des cotes d'autres Etats membres. C'est 
pourquoi ils ne devraient pas etre tenus de transposer la majorite des dispositions de la presente 
directive. Toutefois, lorsqu'une entreprise qui mene elle-meme ou par l'intermediaire de ses 
filiales des operations petrolieres et gazieres en mer en dehors de I 'Union est enregistree dans un 
Etat membre depourvu de littoral, !edit Etat membre devrait demander a l'entreprise concernee 
de fournir un rapport sur les accidents survenus au cours de ces operations, qui pourrait etre 
diffuse au niveau de !'Union, pour que !'ensemble des parties prenantes dans !'Union puisse 
beneficier de I' experience tiree desdits accidents.« 

Selan le considerant 58 de la directive precitee, «La definition des dommages affectant !es eaux 
figurant dans la directive 2004/35/CE devrait etre modifiee pour faire en sorte que la 
responsabilite des titulaires d'une autorisation au titre de ladite directive s'applique aux eaux 
marines des Etats membres telles qu'elles sont definies dans la directive 2008/56/CE. »La 
directive 2008/56/CE etablissant un cadre communautaire dans le domaine de la politique pour le 
milieu marin, denommee directive - cadre « strategie pour le milieu marin «, definit les eaux 
marines en son article 3, point 1 ). Dans ce contexte ii y a lieu de preciser que conformement a 
!'article 26(3) de la directive 2008/56/CE, Jes Etats depourvus de littoral ne doivent mettre en 
vigueur que les dispositions qui sont necessaires pour garantir le respect des exigences prevues a 
!'article 6 (structures pour cooperation regionale) et a !'article 7 (autorite competente). Le 
Luxembourg fait partie de la Commission Internationale pour la Protection du Rhin, de la 
Commission Internationale de la Moselle et la Convention OSPAR, ce qui Jui pennet de remplir 
ses obligations en matiere de cooperation regionale. 

Le reglement grand - ducal precite transpose partie de la directive de 2013, a savoir -a part des 
definitions pertinentes - !'article 20 ayant trait aux operations petrolieres et gazieres en mer 
menees hors de !'Union. En effet, !'article 41 de la directive en question prevoit que «Jes Etats 
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membres depourvus de littoral sont tenus de mettre en vigueur au plus tard le 19 juillet 2015 
uniquement les mesures necessaires pour se confonner a !'article 20. » 

L'objectif du present projet de loi est de transposer I' article 38 de cette directive, lequel adapte la 
notion de dommages a l'eau. Dans un courrier du 14 juillet 2015, la Commission europeenne 
s' est exprimee sur la necessite pour !es Etats membres depourvus de littoral de proceder a Ia 
transposition de !'article en question. Selon la Commission, «The derogation clause in Article 
41(3) OSD does not apply to Article 38(2) OSD. Article 38(1) OSD amending Article 2(1 )(b) 
ELD contains in its paragraph 2 its own transposition provision which is separate and 
independent of Article 41 OSD ... The transposition of the extended definition of water damage 
is indispensable for coastal MS in the case of environmental damage occurring in, or extending 
to, its own marine waters, i.e. within its jurisdiction, even if such a MS has not licensed offshore 
activities. The extended definition of water damage is furthermore not limited to offshore oil and 
gas activities but can potentially be also relevant for other activities which are now or could be in 
future covered by the ELD. All MS are thus required to transpose Article 38 OSD .... » 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

MinistEre du DEveloppement durable 

et des Infrastructures 

oepartement de l'environnen1ent 

Commentaire de I' article nnique 

L'article unique a pour objet la transposition de !'article 38 de la directive 2013/30/UE relative it 
la securite des operations petrolieres et gazieres en mer et modifiant la directive 2004/35/CE. 
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LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Ministere du oeveloppement durable 
et des Infrastructures 

DEpartement de l'environnement 

Fiche financiere 

Cone. : Avant-projet de loi modifiant la loi modifiee du 20 avril 2009 relative ii la 
responsabilite environnementale en ce qui concerne la prevention et la reparation 
des dommages environnementaux 

L'avant-projet de Joi precite n'a pas d'impact financier sur le budget de l'Etat. 
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LE GOUVERN EM ENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

FICHE D'EVALUATION D'IMPACT 
MESURES LEGISLATIVES, REGLEMENTAIRES ET AUTRES 

Coordonnees du projet 

lntitule du projet : 
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Auteur(s) : 
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Objectif(s) du projet: 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Mieux legiferer 

[2J Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, ... ) consultee(s): IZI Oui D Non 

Si oui, laquelle / lesquelles : Chambre d'agriculture, Chambre de commerce, Chambre des metiers, 
Chambre des Salaries 

Remarques I Observations : Consultation apres approbation par le gouvernement en conseil. 

Destinataires du projet : 

- Entreprises I Professions liberales : 

- Citoyens: 

-Administrations : 

Le principe « Thinl< small first » est-ii respecte? 
(c.-a-d. des exemptions ou derogations sont-elles prevues suivant la 
taille de l'entreprise eUou son secteur d'activite ?) 

D Oui D Non 

D Oui D Non 

IZI Oui D Non 

D Oui D Non IZI N.a. 1 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

Remarques I Observations : 

1 N.a. : non applicable. 

[i] Le projet est-ii lisible et comprehensible pour le destinataire ? 

Existe-t-il un texte coordonne ou un guide pratique, mis a jour et 
publie d'une fagon reguliere ? 

Remarques I Observations : 

Le projet a-t-il saisi l'opportunite pour supprimer ou simplifier des 
regimes d'autorisation et de declaration existants, OU pour ameliorer 
la qualite des procedures ? 

Remarques I Observations : 

Version 23.03.2012 

IZI Oui D Non 

D Oui IZI Non 

D Oui 1ZJ Non 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Le projet contient-il une charge administrative 2 pour le(s) 
destinataire(s) ? (un coot impose pour satisfaire a une obligation 
d'information emanant du projet ?) 

Si oui, quel est le coat administratif3 
approximatif total ? 
(nombre de destinataires x 
coot administratif par destinataire) 

D Qui IZI Non 

2 JI s'agit d'obligations et de formalit8s administratives imposees aux entreprises et aux citoyens, li8es a !'execution, l'application au la mise en 
reuvre d'une loi, d'un reglement grand-ducal, d'une application administrative, d'un r8glement minist8riel, d'une circulaire, d'une directive, d'un 
rE:glement UE au d'un accord international prevoyant un droil, une inlerdiclion au une obligation. 

3 Coot auquel un destinataire est confronte lorsqu'il repond a une obligation d'information inscrite dans une loi au un texte d'application de celle
ci (exemple: taxe, coot de salaire, perte de temps au de conge, coot de d8placement physique, achat de materiel, etc.). 

Le projet prend-il recours a un echange de donnees inter
administratif (national au international) plut6t que de demander 
!'information au destinataire ? 

Si oui, de quelle(s) 
donnee(s) et/au 
administration(s) 
s'agit-il ? 

b) Le projet en question contient-il des dispositions specifiques 
concernant la protection des personnes a l'egard du traitement 
des donnees a caractere personnel 4 ? 

Si oui, de quelle(s) 
donnee(s) et/au 
administration(s) 
s'agit-il ? 

D Qui D Non IZI N.a. 

D Qui D Non IZI N.a. 

4 Loi modifiee du 2 aoOt 2002 relative a la protection des personnes a l'egard du traitement des donnees a caractere personnel {www.cnpd.lu) 

Le projet prevail-ii : 

- une autorisation tacite en cas de non reponse de !'administration ? 

- des delais de reponse a respecter par !'administration ? 

- le principe que !'administration ne pourra demander des 
informations supplementaires qu'une seule fois ? 

Y a-t-il une possibilite de regroupement de formalites et/au de 
procedures (p.ex. prevues le cas echeant par un autre texte) ? 

Si oui, laquelle: 

En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive n est-ii respecte ? 

Version 23.03.2012 

D Qui D Non IZI N.a. 

D Qui D Non IZI N.a. 

D Qui D Non IZI N.a. 

D Qui D Non IZI N.a. 

D Qui D Non IZI N.a. 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Sinon, pourquoi ? 

B Le projet contribue-t-il en general a une : 

a) simplification administrative, et/ou a une 

b) amelioration de la qua lite reglementaire ? 

Remarques I Observations : 

Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptees 
aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? 

Y a-t-il une necessite d'adapter un systeme informatique 
aupres de l'Etat (e-Government ou application back-office) 

D oui 

IS] Oui 

D oui 

D oui 

IS] Non 

D Non 

D Non 

IS] Non 

~----------------------------~ 

Gl 

Si oui, quel est le delai 
pour disposer du nouveau 
systeme? 

Y a-t-il un besoin en formation du personnel de !'administration 
concernee? 

Si oui, lequel ? 

Remarques I Observations : 

D Oui D Non 

-------- ____________ ,. 
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LE GOUVERN EM ENT 

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Egalite des chances 

Le projet est-ii : 

principalement centre sur l'egalite des femmes et des hommes ? 

positif en matiere d'egalite des femmes et des hommes ? 

Si oui, expliquez 
de quelle maniere : 

neutre en matiere d'egalite des femmes et des hommes ? 

Si oui, expliquez pourquoi : 

negatif en matiere d'egalite des femmes et des hommes ? 

Si oui, expliquez 
de quelle maniere : 

I ·•a I Y a-t-il un impact financier different sur les femmes et les hommes ? 

Si oui, expliquez 
de quelle maniere : 

Directive « services » 

Le projet introduit-il une exigence relative a la liberte d'etablissement 
soumise a evaluation 5 ? 

Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site Internet du 
Ministere de l'Economie et du Commerce exterieur: 

D Qui 

D Qui 

iXJ Qui 

D Qui 

D Qui 

D Qui 

iXJ Non 

1XJ Non 

D Non 

IXl Non 

D Non 

D Non 

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d consommation/d march int rieur/Services/index.html 

5 Article 15 paragraphe 2 de la directive 1~ services)) (cf. Note explicative, p.10~11) 

Le projet introduit-il une exigence relative a la libre prestation de 
services transfrontaliers 5 ? 

Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet du 
Ministere de l'Economie et du Commerce exterieur: 

D Qui D Non 

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d consommation/d march int rieur/Services/index.html 

1XJ N.a. 

iXJ N.a. 

iXJ N.a. 

6 Article 16, paragraphe 1, troisieme alinea el paragraphe 3, premiere phrase de la directive u services i1 (cf. Note explicative, p.10~11) 
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Loi du 20 avril 2009 relative a la responsabilite environnementale en ce qui concerne 
la prevention et la reparation des dommages environnementaux. 

(Mem. A - 82 du 27 avril 2009, p. 968; doc. par!. 5877; dir. 2004/35/CE) 

modifiee par : 

Loi du 27 aout 2012 

(Mem. A - 193 du 6 septembre 2012, p. 2762 ; doc. par!. 6302 ; dir. 2009/31) 

Loi du 9 mai 2014 

(Mem. A- 81du14 mai 2014, p. 1316; doc. par!. 6541; dir. 2010/75) 
Loi du 28 juillet 2014. 

(Mem. A- 158 du 13 aout 2014, p. 2446; doc. par!. 6686) 

Art. 1 •r. Obj et 

Texte coordonne au 13 aout 2014 

Version applicable a partir du 17 aout 2014 

La presente loi a pour objet d'etablir un cadre de responsabilite environnementale fonde 
sur le principe du pollueur-payeur, en vue de prevenir et de reparer les dommages 
environnementaux. 

Art. 2. Definitions 

Aux fins de la presente loi, on entend par: 

1. «dommage environnemental»: 

a) les dommages causes aux especes et habitats naturels proteges, a savoir tout dommage 
qui affecte gravement la constitution ou le maintien d'un eta! de conservation favorable de 
tels habitats ou especes; !'importance des effets de ces dommages s'evalue par rapport a 
l'etat initial, en tenant compte des criteres qui figurent a !'annexe I. 

Les dommages causes aux especes et habitats naturels proteges n'englobent pas 
les incidences negatives precedemment identifiees qui resultent d'un acte de 
l'exploitant beneficiant respectivement d'une autorisation ou d'une derogation au 
titres des articles 12 ou 33 de la Joi modifiee du 19 janvier 2004 concernant la 
protection de la nature et des ressources naturelles; 

(/oi du XXXX) 

b) « /es dommages affectant /es eaux, a savoir tout dommage qui affecte gravement 
l'etat ecoloqique, chimique ou quantitatif ou le potential eco/oqique des eaux 
concernees. en vertu des objectifs respectivement de la loi rnodifiee du 19 decernbre 
2008 relative a l'eau et de la /oi modifiee du 19 janvier 2004 concernant la protection 
de la nature et des ressources natural/es, 
l'etat eco/oqique des eaux marines concernees, tel qu'il est defini dans la directive 
2008156/CE. dans la mesure ou /es aspects particuliers lies a l'etat eco/oqique du 
milieu marin ne sont pas deja couverts par la /oi modifiee du 19 decembre 2008 
relative a /'eau ' )) 

c) es dommages affectant Jes sols, a savoir toute contamination des sols qui engendre un 
risque d'incidence negative grave sur la sante humaine ou un risque d'incidence negative 
grave sur l'environnement dans les habitats et zones vises aux sous-points b) etc) du point 3 

1 



du present article, du fail de !'introduction directe ou indirecte en surface ou dans le sol de 
substances, preparations, organismes ou micro-organismes; 

2. «dommages»: une modification negative mesurable d'une ressource naturelle ou une 
deterioration mesurable d'un service lie a des ressources naturelles, qui peut survenir de 
maniere directe ou indirecte; 

3. «especes et habitats naturels proteges»: 

a) les especes visees respectivement a l'annexe 3 et aux annexes 2 et 6 de la loi modifiee 
du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles; 

b) les habitats des especes visees sous a), les habitats naturels vises a l'annexe I de la loi 
mentionnee sous a) et les sites de reproduction ou les aires de repos des especes visees a 
l'annexe 6 de ladite loi; 

c) les zones protegees d'interet communautaire, les zones protegees d'interet national et les 
zones protegees d'importance communale au sens de la loi visee sous a); 

4. «etat de conservation»: 

a) en ce qui concerne un habitat naturel, l'effet de !'ensemble des influences agissant 
sur un habitat naturel ainsi que sur les especes typiques qu'il abrite, qui peuvent 
affecter a long terme sa repartition naturelle, sa structure et ses fonctions ainsi que 
la survie a long terme de ses especes typiques sur le territoire national ou l'aire de 
repartition naturelle de cet habitat. 

L'etat de conservation d'un habitat naturel sera considere comme «favorable» 
lorsque: 

- son aire de repartition naturelle et les zones couvertes a l'interieur de cette aire de 
repartition naturelle sont stables ou en augmentation, 

- la structure et les fonctions specifiques necessaires a son maintien a long terme existent 
et sont susceptibles de continuer a exister dans un avenir previsible, et que 

- l'etat de conservation des especes typiques qu'il abrite est favorable conformement a la 
definition sous b); 

b) en ce qui concerne une espece, l'effet de !'ensemble des influences qui, agissant 
sur l'espece concernee, peuvent affecter a long terme la repartition et l'importance 
de ses populations sur le territoire national ou sur l'aire de repartition naturelle de 
cette espece. 

L'etat de conservation d'une espece sera considere comme «favorable» lorsque: 

- les donnees relatives a la dynamique des populations de cette espece indiquent qu'elle se 
maintient a long terme comme element viable de son habitat naturel, 

- l'aire de repartition naturelle de l'espece n'est ni en train de diminuer ni susceptible de 
diminuer dans un avenir previsible, et que 

- ii existe et ii continuera probablement d'exister un habitat suffisamment grand pour 
maintenir a long terme les populations qu'il abrite; 

5. «eaux»: les eaux de surface et les eaux souterraines, telles que definies a la loi du 19 
decembre 2008 relative a l'eau; 

6. «exploitant»: toute personne physique ou morale, privee ou publique, qui exerce ou 
contr61e une activite professionnelle ou qui a re9u un pouvoir economique sur le 
fonctionnement technique, y compris le titulaire d'un permis ou d'une autorisation pour une 
telle activite, ou la personne faisant enregistrer ou notifiant une telle activite; 
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7. «activite professionnelle»: toute activite exercee dans le cadre d'une activite economique, 
d'une affaire ou d'une entreprise, independamment de son caractere prive ou public, lucratif 
ou non lucratif; 

8. «emission»: le rejet dans l'environnement, a la suite d'activites humaines, de substances, 
preparations, organismes ou micro-organismes; 

9. «menace imminente de dommage»: une probabilite suffisante de survenance d'un 
dommage environnemental dans un avenir proche; 

10. «mesures preventives» ou «mesures de prevention»: toute mesure prise en reponse a un 
evenement, un acte ou une omission qui a cree une menace imminente de dommage 
environnemental, afin de prevenir ou de limiter au maximum ce dommage; 

11. «mesures de reparation»: toute action ou combinaison d'actions, y compris des mesures 
d'attenuation ou des mesures transitoires visant a restaurer, rehabiliter ou remplacer les 
ressources naturelles endommagees ou les services deteriores ou a fournir une alternative 
equivalente aces ressources ou services, tel que prevu a l'annexe II; 

12. «ressource naturelle»: les especes et habitats naturels proteges, les eaux et les sols; 

13. «Services»: les fonctions assurees par une ressource naturelle au benefice d'une autre 
ressource naturelle ou du public; 

14. «etat initial»: l'etat des ressources naturelles et des services, au moment du dommage, 
qui aurait existe si le dommage environnemental n'etait pas survenu, estime a l'aide des 
meilleures informations disponibles; 

15. «regeneration» y compris la «regeneration naturelle»: dans le cas des eaux et des 
especes et habitats naturels proteges, le retour des ressources naturelles endommagees ou 
des services deteriores a leur etat initial et, dans le cas de dommages affectant les sols, 
!'elimination de tout risque grave d'incidence negative sur la sante humaine ou de tout risque 
grave d'incidence negative sur l'environnement dans les habitats et zones vises aux sous
points b) etc) du point 3 du present article; 

16. «Couts»: les couts justifies par la necessite d'assurer une mise en oouvre correcte et 
effective de la presente loi, y compris le cout de !'evaluation des dommages 
environnementaux, de la menace imminente de tels dommages, les options en matiere 
d'action, ainsi que les frais administratifs, judiciaires et d'execution, les couts de collecte des 
donnees et les autres frais generaux, et les coQts de la surveillance et du suivi; 

17. «Ministre»: les membres du Gouvernement ayant respectivement !'administration de 
I' Environnement, I' «Administration de la nature et des forets» 1 et !'administration de la 
Gestion de l'Eau dans leurs attributions, agissant chacun dans le cadre de ses competences 
respectives; 

18. «administration competente»: !'administration de !'Environnement, !'«Administration de 
la nature et des forets»2 et !'administration de la Gestion de l'Eau, chacune agissant dans 
le cadre de ses missions legales. 

Art. 3. Annexes 

Font partie integrante de la presente loi les annexes suivantes: 

Annexe I: 

Annexe II: 

Annexe Ill: 

Annexe IV: 

criteres vises a I' article 2, point 1 ), sous a) 

reparation des dommages environnementaux 

activites visees a /'article 4, paragraphe 1 

conventions internationales visees a !'article 5, paragraphe 2 

1 
Tel que modifie par la loi du 5 juin 2009 (Mem A n"142 du 18/06/2009 P.1976) 

2 
Tel que modifie par la loi du 5 ju in 2009 (Mem A n"142 du 18/06/2009 P.1976) 
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Annexe V: instruments internationaux vises a !'article 5, paragraphs 4. 

Ces annexes peuvent etre modifiees ou completees par reglement grand-ducal. 

Art. 4. Champ d'application 

La presents loi s'applique aux: 

a) dommages causes a l'environnement par l'une des activites professionnelles enumerees 
a !'annexe Ill, et a la menace imminente de tels dommages decoulant de l'une de ces 
activites; 

b) dommages causes aux especes et habitats naturels proteges par l'une des activites 
professionnelles autres que celles enumerees a !'annexe Ill, et a la menace imminente de 
tels dommages decoulant de l'une de ces activites, lorsque l'exploitant a commis une faute 
ou une negligence. 

La presents loi ne s'applique pas aux dommages lorsque plus de trente ans se sont 
ecoules depuis !'emission, l'evenement ou !'incident ayant donne lieu a ceux-ci. 

La presents loi s'applique sans prejudice d'une legislation plus stricte regissant 
!'exploitation de l'une des activites relevant du champ d'application de la presents loi, et sans 
prejudice de la legislation prevoyant des regles sur les conflits de juridiction. 

La presents loi n'affecte pas les dispositions legales ou reglementaires susceptibles de 
fonder une indemnisation a la suite d'un dommage environnemental ou d'une menace 
imminente d'un tel dommage. 

Art. 5. Exclusions 

1. La presents loi ne s'applique pas aux dommages environnementaux ou a une menace 
imminente de tels dommages causes par: 

a) un conflit arme, des hostilites, une guerre civile ou une insurrection; 

b) un phenomene nature! de nature exceptionnelle, inevitable et irresistible. 

2. La presents loi ne s'applique pas aux dommages environnementaux ni a aucune menace 
imminente de tels dommages resultant d'un incident a l'egard duquel la responsabilite ou 
l'indemnisation relevent du champ d'application d'une des conventions internationales 
enumerees a !'annexe IV qui est en vigueur pour le Luxembourg. 

3. La presents loi est sans prejudice du droit de l'exploitant de limiter sa responsabilite 
conformement a la legislation qui met en oeuvre la Convention sur la limitation de la 
responsabilite en matiere de creances maritimes, de 1976 ou la Convention de Strasbourg 
sur la limitation de la responsabilite en navigation interieure (CLNI) de 1988. 

4. La presents loi ne s'applique pas aux risques ni aux dommages environnementaux 
nucleaires ni a la menace imminente de tels dommages qui peuvent resulter d'activites 
relevant du traite instituant la Communaute europeenne de l'energie atomique ou d'un 
incident ou d'une activite a l'egard desquels la responsabilite ou l'indemnisation relevent du 
champ d'application d'un des instruments internationaux enumeres a !'annexe V. 

5. La presents loi s'applique uniquement aux dommages environnementaux ou a la menace 
imminente de tels dommages causes par une pollution a caractere diffus, lorsqu'il est 
possible d'etablir un lien de causalite entre les dommages et les activites des differents 
exploitants. 

6. La presents loi ne s'applique pas aux activites menees principalement dans l'interet de la 
defense nationals ou de la securite internationals, ni aux activites dont !'unique objet est 
d'assurer la protection contre Jes catastrophes naturelles. 

Art. 6. Action de prevention 
(Loi du 28juillet 2014) 
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1. «Lorsqu'un dommage environnemental n'est pas encore survenu, mais qu'il existe une 
menace imminente qu'un tel dommage survienne, l'exploitant prend sans retard les mesures 
preventives necessaires.» 

2. Le cas echeant et en tout eta! de cause lorsqu'une menace imminente de dommage 
environnemental ne disparalt pas en depit des mesures preventives prises par l'exploitant, 
ce dernier est tenu d'informer le Ministre et !'administration competente, !'administration des 
Services de Secours et la ou les commune(s) concernee(s), de tous les aspects pertinents 
dans les meilleurs delais. 

1. L'administration competente peut, a tout moment: 

a) obliger l'exploitant a fournir des informations chaque fois qu'une menace imminente 
de dommage environnemental est presente, ou dans le cas ou une telle menace 
imminente est suspectee; 

b) obliger l'exploitant a prendre les mesures preventives necessaires; 

c) donner a l'exploitant les instructions a suivre quant aux mesures preventives 
necessaires a prendre; ou 

d) prendre elle-meme les mesures preventives necessaires. 

4. L'administration competente oblige l'exploitant a prendre les mesures preventives. Si 
l'exploitant ne s'acquitte pas des obligations prevues au paragraphe 1 ou au 
paragraphe 3, point b) ou point c), ne peut etre identifie ou n'est pas tenu de supporter 
les coCits en vertu de la presente loi, l'administration competente peut prendre elle
meme ces mesures. 

5. L'administration competente peut charger des tiers de !'execution materielle des 
mesures necessaires de prevention, lorsqu'elle n'est pas en mesure de les executer 
elle-meme. 

6. L'administration competente informe le Ministre des decisions prises au titre du present 
article. 

7. Toute decision, prise en application du present article, qui impose des mesures de 
prevention indique les raisons precises qui la motivent. Une telle decision est notifiee 
sans delai a l'exploitant concerne, qui est en meme temps informe des voies et delais 
de recours don! ii dispose aux termes de la reglementation applicable en la matiere. En 
outre, elle fail l'objet d'une publicite sur support electronique. Une copie en est 
transmise simultanement a la ou les commune(s) concernee(s). 

Art. 7. Action de reparation 

1. Lorsqu'un dommage environnemental s'est produit, l'exploitant informe sans larder le 
Ministre et !'administration competente, !'administration des Services de Secours et la 
ou les commune(s) concernee(s), de tous les aspects pertinents de la situation et 
prend: 

a) toutes les mesures pratiques afin de combattre, d'endiguer, d'eliminer ou de trailer 
immediatement les contaminants concernes et tout autre facteur de dommage, en 
vue de limiter ou de prevenir de nouveaux dommages environnementaux et des 
incidences negatives sur la sante humaine ou la deterioration des services; 

b) et les mesures de reparation necessaires conformement a !'article 8. 

2. Le Ministre peut a tout moment: 

a) obliger l'exploitant a fournir des informations complementaires concernant tout 
dommage s'etant produit: 

b) prendre, contraindre l'exploitant a prendre OU donner des instructions a l'exploitant 
concernant !cutes les mesures pratiques afin de combattre, d'endiguer, d'eliminer ou 
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de gerer immediatement les contaminants concernes et tout autre facteur de 
dommage, en vue de limiter au de prevenir de nouveaux dommages 
environnementaux et des incidences negatives sur la sante humaine au la 
deterioration des services; 

c) obliger l'exploitant a prendre les mesures de reparation necessaires; 

d) donner a l'exploitant les instructions a suivre quant aux mesures de reparation 
necessaires a prendre; au 

e) prendre lui-meme les mesures de reparation necessaires. 

3. Le Ministre oblige l'exploitant a prendre les mesures de reparation. Si l'exploitant ne 
s'acquitte pas des obligations prevues au paragraphe 1 au au paragraphe 2, point b), 
point c) au point d), ne peut etre identifie au n'est pas tenu de supporter les coots en 
vertu de la presente loi, le Ministre peut prendre lui-meme ces mesures en dernier 
res sort. 

4. Le Ministre peut charger des tiers de !'execution materielle des mesures necessaires 
de reparation, lorsqu'il n'est pas en mesure de les executer lui-meme. 

5. Toute decision, prise en application du present article, qui impose des mesures de 
reparation indique les raisons precises qui la motivent. Une telle decision est notifiee 
sans delai a l'exploitant concerne, qui est en meme temps informe des voies et delais 
de recours dont ii dispose aux termes de la reglementation applicable en la matiere. 
En outre, elle fait l'objet d'une publicite sur support electronique. Une copie en est 
transmise simultanement a la au les commune(s) concernee(s). 

Art. 8. Definition des mesures de reparation 

1. Les exploitants determinent, conformement a l'annexe II, les mesures de reparation 
possibles et les soumettent a !'approbation du Ministre, a mains que celui-ci n'ait pris 
des mesures au titre de !'article 7, paragraphe 2, point e) et paragraphe 3. 

2. Le Ministre definit les mesures de reparation a mettre en c:euvre conformement a 
l'annexe II, le cas echeant, avec la collaboration de l'exploitant concerne. A eel effet, ii 
est habilite a demander a l'exploitant concerne d'effectuer sa propre evaluation de 
!'importance des dommages et de lui communiquer toutes les informations et donnees 
necessaires. 

3. Lorsque plusieurs dommages environnementaux se son! produits de telle maniere que 
le Ministre ne peut faire en sorte que les mesures de reparation necessaires soient 
prises simultanement, le Ministre est habilite a decider quel dommage 
environnemental doit etre repare en premier. 

Celle decision est prise en tenant compte, notamment, de la nature, de l'etendue, de la 
gravite des differents dommages environnementaux concernes et des possibilites de 
regeneration naturelle. Les risques pour la sante humaine sont egalement pris en 
compte. 

4. Le Ministre invite les personnes visees a !'article 12 paragraphe 1 et, en tout eta! de 
cause, les personnes sur le terrain desquelles des mesures de reparation devraient 
etre appliquees, a presenter leurs observations, dont ii tiendra compte. 

Art. 9. Couts lies a la prevention et a la reparation 

1. L'exploitant supporte les coots des actions de prevention et de reparation entreprises 
en application de la presente loi. 

2. Sous reserve des paragraphes 3 et 4, le Ministre au !'administration competente 
recouvre, notamment par le biais d'une caution au d'autres garanties appropriees, 
aupres de l'exploitant qui a cause le dommage au la menace imminente de dommage, 
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les couts qu'il/qu'elle a supportes en ce qui concerne les actions de prevention ou de 
reparation entreprises en vertu de la presente loi. 

Toutefois, le Ministre ou !'administration competente peut decider de ne pas recouvrer 
l'integralite des couts supportes lorsque les depenses necessaires a eel effet seraient 
superieures a la somme a recouvrer, ou lorsque l'exploitant ne peut pas etre identifie. 

3. Un exploitant n'est pas tenu de supporter le cout des actions de prevention ou de 
reparation entreprises en application de la presente loi lorsqu'il est en mesure de 
prouver que le dommage en question ou la menace imminente de sa survenance: 

a) est le fail d'un tiers, en depit de mesures de securite appropriees; ou 

b) resulte du respect d'un ordre ou d'une instruction emanant d'une autorite publique 
autre qu'un ordre ou une instruction consecutifs a une emission ou a un incident 
causes par les propres activites de l'exploitant. 

L'exploitant est habilite a recouvrer les couts encourus. 

4. Le cout des mesures de reparation ne peut etre mis a charge de l'exploitant s'il 
apporte la preuve qu'il n'a pas commis de faute ou de negligence et que le dommage 
a l'environnement resul!e d'une emission, d'une activite OU de tout mode d'utilisation 
d'un produit dans le cadre d'une activite don! l'exploitant prouve qu'elle n'etait pas 
consideree comme susceptible de causer des dommages a l'environnement au regard 
de l'etat des connaissances scientifiques et techniques au moment du fail generateur 
du dommage. 

5. Les mesures prises respectivement par le Ministre et !'administration competente en 
application de !'article 6, paragraphes 3 et 4, et de !'article 7, paragraphes 2 et 3, son! 
sans prejudice de la responsabilite de l'exploitant concerne aux termes de la presente 
loi. 

Art. 10. Affectation des couts en cas de causalite multiple 

La presente loi s'applique sans prejudice des dispositions relatives a !'affectation des couts 
en cas de causalite multiple, en particulier celles relatives au partage des responsabilites 
entre le producteur et l'utilisateur d'un produit. 

Art. 11. Delais de prescription pour le recouvrement des couts 

Le Ministre est habilite a engager contre l'exploitant ou, selon le cas, contre un tiers, qui a 
cause un dommage ou une menace imminente de dommage, une procedure de 
recouvrement des coU!s relatifs a toute mesure prise en application de la presente loi dans 
une periode de cinq ans a compter de la date a laquelle les mesures on! ete achevees ou de 
la date a laquelle l'exploi!ant OU le tiers on! ete identifies, la date la plus recente etant 
retenue. 

Art. 12. Demande d'action 

1. Les personnes physiques et morales: 

a) touchees ou risquant d'etre touchees par le dommage environnemental ou; 

b) ayant un interet suffisant a faire valoir a l'egard du processus decisionnel 
environnemental relatif au dommage ou; 

c) faisant valoir une atteinte a un droit; 

sont habilitees a soumettre au Ministre ou a !'administration competente toute 
observation liee a toute survenance de dommages environnementaux ou a une 
menace imminente de tels dommages don! elles ont eu connaissance, et on! la faculte 
de demander que respectivement le Ministre et !'administration competente prennent 
des mesures en vertu de la presente loi. 
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A cette fin, l'interet de toute organisation non gouvernementale qui ceuvre en faveur de 
la protection de l'environnement et qui beneficie d'un agrement au titre de la loi 
modifiee du 1 O ju in 1999 relative aux etablissements classes et de la loi modifiee du 19 
janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles est 
repute suffisant aux fins du point b). De telles organisations sont aussi reputees 
beneficier de droits susceptibles de faire l'objet d'une atteinte aux fins du point c). 

2. La demande d'action est accompagnee des informations et donnees pertinentes 
venant etayer les observations presentees en relation avec le dommage 
environnemental en question. 

3. Lorsque la demande d'action et les observations qui l'accompagnent indiquent d'une 
maniere plausible !'existence d'un dommage environnemental, le Ministre examine ces 
observations et cette demande d'action. En pareil cas, le Ministre donne a l'exploitant 
concerne la possibilite de faire connaitre ses vues concernant la demande d'action et 
les observations qui l'accompagnent. 

4. Le Ministre informe des que possible les personnes visees au paragraphe 1 qui ont 
soumis des observations, de sa decision d'agir ou non, en indiquant les raisons qui 
motivent celle-ci. 

Art. 13. Recours 

1. Contre les decisions prises en application de la presente loi, un recours est ouvert 
devant le Tribunal administratif, qui statue comme juge du fond. 

Ce recours est ouvert aux exploitants et aux personnes visees a !'article 12, 
paragraphe 1. Le recours doit etre introduit, sous peine de decheance, par 

- l'exploitant dans un delai de quarante jours a compter de la notification de la 
decision, 

- les personnes visees a !'article 12, paragraphe 1 dans un delai de quarante jours a 
compter respectivement de la publicite, sur support electronique, des decisions 
visees aux articles 6 et 7 et de !'information des decisions visees a !'article 12, 
paragraphe 4. 

2. Le silence garde pendant trente jours suite a une demande d'action introduite au titre 
de !'article 12 vaut decision de refus. Le recours contre la decision de refus doit etre 
introduit, sous peine de decheance, dans un delai de trente jours a compter de la 
decision de refus. 

Art. 14. Cooperation entre Etats membres 

Lorsqu'un dommage environnemental affecte ou est susceptible d'affecter plusieurs Etats 
membres, une cooperation, notamment par un echange approprie d'informations, a lieu dans 
le cadre des relations bilaterales, en vue d'assurer une action de prevention et, selon le cas, 
de reparation en ce qui concerne ce dommage environnemental. 

Lorsqu'un dommage environnemental s'est produit, des informations suffisantes sont 
fournies aux Etats membres potentiellement affectes. 

Lorsqu'un dommage, dont la cause est exterieure au Luxembourg, est identifie sur le 
territoire national, la Commission europeenne et les Etats membres concernes en sont 
informes. Dans ce contexte, 

des recommandations relatives a !'adoption de mesures de prevention et de reparation 
peuvent etre faites; 

le recouvrement des frais engages dans le cadre de !'adoption de mesures de 
prevention et de reparation peut etre demande. 

Art. 15. Entree en vigueur et dispositions transitoires 
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1. La presente loi entre en vigueur le premier jour du mois qui suit sa publication au 
Memorial. 

2. La presente loi ne s'applique pas: 

- aux dommages causes par une emission, un evenement ou un incident survenus 
avant la date d'entree en vigueur; 

- aux dommages causes par une emission, un evenement ou un incident survenus 
apres cette date, lorsqu'ils resultent d'une activite specifique qui a ete exercee et 
menee a son terme avant cette date. 

Mandons et ordonnons que la presente loi soil inseree au Memorial pour etre executee et 
observee par to us ceux que la chose concerne. 

ANNEXE I 

Criteres vises a I' article 2, point 1 ), sous a) 

L'etendue d'un dommage qui a des incidences negatives sur la realisation ou le maintien 
d'un etat de conservation favorable des habitats ou des especes doit etre evaluee par 
rapport a l'etat de conservation a l'epoque ou le dommage a ete occasionne, aux services 
rendus par les agrements qu'ils procurent et a leur capacite de regeneration naturelle. II 
conviendrait de definir les atteintes significatives a l'etat initial au moyen de donnees 
mesurables telles que: 

le nombre d'individus, leur densite ou la surface couverte, 

le role des individus concernes ou de la zone atteinte par rapport a la conservation de 
l'espece ou de !'habitat, la rarete de l'espece ou de !'habitat (apprecies a un niveau 
local, regional et superieur, y compris au niveau communautaire), 

la capacite de multiplication de l'espece (selon la dynamique propre a cette espece ou 
a cette population), sa viabilite ou la capacite de regeneration naturelle de !'habitat 
(selon les dynamiques propres aux especes qui le caracterisent ou a leurs 
populations), 

la capacite de l'espece ou de !'habitat de se retablir en un temps limite apres la 
survenance d'un dommage, sans intervention autre que des mesures de protection 
renforcees, en un etat conduisant du fail de la seule dynamique de l'espece ou de 
I' habitat a Un etat juge equivalent OU SUperieur a l'etat initial. 

Son! necessairement qualifies de dommages significatifs, les dommages ayant une 
incidence demontree sur la sante humaine. 

Peuvent ne pas etre qualifies de dommages significatifs: 

les variations negatives inferieures aux fluctuations naturelles considerees comme 
normales pour l'espece ou !'habitat concernes, 

les variations negatives dues a des causes naturelles ou resultant des interventions 
liees a la gestion normale des sites telle que definie dans les cahiers d'habitat, les 
documents d'objectif ou pratiquee anterieurement par les proprietaires ou exploitants, 

les dommages causes aux especes ou aux habitats, pour lesquels ii est etabli que les 
especes ou les habitats se retabliront en un temps limite et sans intervention, soil a 
l'etat initial, soil en un etat conduisant du fail de la seule dynamique de l'espece ou de 
!'habitat a Un eta! juge equivalent OU superieur a l'etat initial. 

ANNEXE II 

Reparation des dommages environnementaux 
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La presente annexe fixe un cadre commun a appliquer pour choisir les mesures les plus 
appropriees afin d'assurer la reparation des dommages environnementaux. 

1. Reparation de dommages affectant Jes eaux ou Jes especes et habitats natureJs 
proteges 

La reparation de dommages environnementaux lies aux eaux ainsi qu'aux especes ou 
habitats naturels proteges s'effectue par la remise en eta! initial de l'environnement par une 
reparation primaire, complementaire et compensatoire, ou: 

a) la reparation «primaire» designe toute mesure de reparation par laquelle les 
ressources naturelles endommagees ou les services deteriores retournent a leur etat 
initial ou s'en rapprochent; 

b) la reparation «complementaire» designe toute mesure de reparation entreprise a 
l'egard des ressources naturelles ou des services afin de compenser le fail que la 
reparation primaire n'aboutit pas a la restauration complete des ressources naturelles 
ou des services; 

c) la reparation «compensatoire» designe toute action entreprise afin de compenser les 
pertes intermediaires de ressources naturelles ou de services qui surviennent entre la 
date de survenance d'un dommage et le moment ou la reparation primaire a 
pleinement produit son effet; 

d) les «pertes intermediaires»: des pertes resultant du fail que les ressources naturelles 
ou les services endommages ne son! pas en mesure de remplir leurs fonctions 
ecologiques ou de fournir des services a d'autres ressources naturelles ou au public 
jusqu'a ce que les mesures primaires ou complementaires aient produit leur effet. Elles 
ne peuvent donner lieu a une compensation financiere accordee au public. 

Lorsqu'une reparation primaire n'aboutit pas a la remise en l'etat initial de l'environnement, 
une reparation complementaire est effectuee. En outre, afin de compenser les pertes 
intermediaires subies, une reparation complementaire est entreprise. 

La reparation de dommages environnementaux, quand ii s'agit de dommages affectant les 
eaux ou les especes et habitats naturels proteges, implique egalement l'elimination de tout 
risque d'incidence negative grave sur la sante humaine. 

1.1. Objectifs en matiere de reparation 

Objectif de la reparation primaire 

1.1.2.L'objectif de la reparation primaire est de remettre en l'etat initial, ou dans un eta! 
s'en rapprochant, les ressources naturelles ou les services endommages. 

Objectif de la reparation complementaire 

1.1.3.Lorsque le retour a l'etat initial des ressources naturelles ou des services 
endommages n'a pas lieu, la reparation complementaire est entreprise. L'objectif de 
la reparation complementaire est de fournir un niveau de ressources naturelles ou de 
services comparable a celui qui aurait ete fourni si l'etat initial du site endommage 
avail ete retabli, y compris, selon le cas, sur un autre site. Lorsque cela est possible 
et opportun, l'autre site devrait etre geographiquement lie au site endommage, eu 
egard aux interets de la population touchee. 

Objectif de la reparation compensatoire 

1.1.4.La reparation compensatoire est entreprise pour compenser les pertes provisoires 
de ressources naturelles et de services en attendant la regeneration. Cette 
compensation consiste a apporter des ameliorations supplementaires aux habitats 
naturels et aux especes protegees ou aux eaux, soil sur le site endommage, soi! sur 
un autre site. Elle ne peut consister en une compensation financiere accordee au 
public. 
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1.2. Identification des mesures de reparation 

Identification des mesures de reparation primaire 

1.2.1. Des options comprenant des actions pour rapprocher directement les ressources 
naturelles et les services de leur eta! initial d'une maniere acceleree, ou par une 
regeneration naturelle, son! a envisager. 

Identification des mesures de reparation complementaire et compensatoire 

1.2.2.Lors de la determination de !'importance des mesures de reparation complementaire 
et compensatoire, les approches allant dans le sens d'une equivalence ressource
nature ou service-service son! a utiliser en priorite. Dans ces approches, les actions 
fournissant des ressources naturelles ou des services de type, qualite et quantile 
equivalents a ceux endommages son! a utiliser en priorite. Lorsque cela est 
impossible, d'autres ressources naturelles ou services son! fournis. Par exemple, 
une reduction de la qualite pourrait etre compensee par une augmentation de la 
quantile des mesures de reparation. 

1.2.3.Lorsqu'il est impossible d'utiliser les approches de «premier choix» allant dans le 
sens d'une equivalence ressource-ressource ou service-service, d'autres techniques 
d'evaluation sont utilisees. Le Ministre peut prescrire la methode, par exemple 
!'evaluation monetaire, afin de determiner !'importance des mesures de reparation 
complementaire et compensatoire necessaires. S'il est possible d'evaluer les pertes 
en ressources ou en services, mais qu'il est impossible d'evaluer en temps utile ou a 
un coot raisonnable les ressources naturelles ou services de remplacement, le 
Ministre peut apter pour des mesures de reparation don! le coot est equivalent a la 
valeur monetaire estimee des ressources naturelles ou services perdus. 

Les mesures de reparation complementaire et compensatoire devraient etre 
corn;:ues de maniere a prevoir le recours a des ressources naturelles ou a des 
services supplementaires de maniere a tenir compte des preferences en matiere de 
temps et du calendrier des mesures de reparation. Par exemple, plus le delai de 
retour a l'etat initial est long, plus les mesures de reparation compensatoire 
entreprises seront importantes (toutes autres choses restant egales par ailleurs). 

1.3. Chaix des options de reparation 

1.3.1 Les options de reparation raisonnables devraient etre evaluees a l'aide des 
meilleures technologies disponibles, lorsqu'elles son! definies, sur la base des 
criteres suivants: 

- les effets de chaque option sur la sante et la securite publiques, 

- le coot de la mise en ceuvre de l'option, 

- les perspectives de reussite de chaque option, 

- la mesure dans laquelle chaque option empechera tout dommage ulterieur et la 
mesure dans laquelle la mise en ceuvre de cette option evitera des dommages 
collateraux, 

- la mesure dans laquelle chaque option a des effets favorables pour chaque 
composant de la ressource naturelle ou du service, 

- la mesure dans laquelle chaque option tient compte des aspects sociaux, 
economiques et culturels pertinents et des autres facteurs pertinents specifiques 
au lieu, 

- le delai necessaire a la reparation effective du dommage environnemental, 

- la mesure dans laquelle chaque option permet la remise en eta! du site du 
dommage environnemental, 
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- le lien geographique avec le site endommage. 

1.3.2 Lars de !'evaluation des differentes options de reparation identifiees, des mesures de 
reparation primaire qui ne retablissent pas entierement l'etat initial des eaux au des 
especes au habitats naturels proteges endommages, au qui le retablissent plus 
lentement, peuvent etre choisies. Cette decision ne peut etre prise que si les 
ressources naturelles au les services perdus sur le site primaire a la suite de la 
decision son! compenses par un renforcement des actions complementaires au 
compensatoires aptes a fournir un niveau de ressources naturelles au de services 
semblables au niveau de ceux qui ant ete perdus. Ce sera le cas par exemple 
lorsque des ressources naturelles au des services equivalents pourraient etre fournis 
ailleurs a un coOt moindre. Ces mesures de reparation supplementaires doivent etre 
definies conformement aux regles prevues a la section 1.2.2. 

1.3.3 Nonobstant les regles definies a la section 1.3.2. et conformement a !'article 8, 
paragraphe 3, le Ministre est habilite a decider qu'aucune mesure de reparation 
supplementaire ne doit etre prise si: 

a) les mesures de reparation deja prises garantissent qu'il ne subsiste aucun risque 
grave d'incidence negative sur la sante humaine, les eaux au les especes et 
habitats naturels proteges, et 

b) que le coot des mesures de reparation a prendre pour retablir l'etat initial au un 
niveau equivalent serait disproportionne par rapport aux benefices 
environnementaux escomptes. 

2. Reparation des dommages affectant Jes sols 

Les mesures necessaires son! prises afin de garantir au minimum la suppression, le 
contr61e, l'endiguement au la reduction des contaminants concernes, de maniere a ce que 
les sols contamines, compte tenu de leur utilisation actuelle au prevue pour l'avenir au 
moment au les dommages sont survenus, ne presentent plus de risque grave d'incidence 
negative sur la sante humaine au de risque grave d'incidence negative sur l'environnement 
dans les habitats et zones vises aux sous-points b) et c) du point 3 de !'article 2 de la 
presente loi. L'existence d'un tel risque est appreciee au moyen de procedures d'evaluation 
des risques qui prennent en compte les caracteristiques et la fonction des sols, la nature et 
la concentration des substances, preparations, organismes au micro-organismes nocifs, leur 
dangerosite et leurs possibilites de dispersion. L'utilisation doit etre etablie sur la base des 
reglementations relatives a !'utilisation des sols, au d'autres reglementations pertinentes en 
vigueur, le cas echeant, au moment au les dommages sont survenus. 

Si les sols sont affectes a un autre usage, toutes les mesures necessaires son! prises pour 
prevenir tout risque d'incidence negative sur la sante humaine au tout risque d'incidence 
negative sur l'environnement dans les habitats et zones vises aux sous-points b) et c) du 
point 3 de !'article 2 de la presente loi. 

En !'absence de reglementation en matiere d'affectation des sols, au d'autres 
reglementations pertinentes, la nature de la zone concernee au le dommage est survenu 
determine, eu egard au potentiel de developpement de cette zone, l'usage de la zone de sols 
en question. 

Une option de regeneration naturelle, c'est-a-dire une option dans laquelle aucune 
intervention humaine directe dans le processus de retablissement n'a lieu, est a envisager. 

ANNEXE Ill 

Activites visees a !'article 4, paragraphe 1 

(Loi du 9 mai 2014) 
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«1. L'exploitation d'installations soumises a la loi du 9 mai 2014 relative aux em1ss1ons 
industrielles, a !'exception des installations OU parties d'installations utilisees pour la 
recherche, le developpement et !'experimentation de nouveaux produits et procedes.» 

2. Les operations de gestion des dechets, notamment le ramassage, le transport, la 
valorisation et !'elimination des dechets et des dechets dangereux, y compris la surveillance 
de ces operations et le traitement ulterieur des sites d'elimination, soumis a une autorisation 
ou a un enregistrement en vertu de la loi modifiee du 19 juin 1994 relative a la prevention et 
a la gestion des dechets. 

Ces activites comportent, entre autres, !'exploitation de decharges au sens du reglement 
grand-ducal modifie du 24 fevrier 2003 concernant la mise en decharge des dechets et 
!'exploitation d'installations d'incineration au sens du reglement grand-ducal modifie du 19 
decembre 2002 concernant !'incineration des dechets. 

Ces activites n'incluent pas l'epandage, a des fins agricoles, de boues d'epuration provenant 
de stations d'epuration des eaux urbaines residuaires, traitees conformement a une norme 
approuve. 

3. Tout rejet effectue dans les eaux interieures de surface soumis a autorisation prealable au 
titre de la loi du 19 decembre 2008 relative a l'eau et conformement a la reglementation 
concernant les valeurs limites et, le cas echeant, les objectifs de qualite pour les rejets de 
certaines substances dangereuses. 

4. Tout rejet de substances dans les eaux souterraines, soumis a autorisation prealable au 
titre la loi du 19 decembre 2008 relative a l'eau et conformement au reglement grand-ducal 
du 16 aoOt 1982 concernant la protection des eaux souterraines contre la pollution par 
certaines substances dangereuses. 

5. Le rejet ou !'introduction de polluants dans les eaux de surface ou souterraines, soumis a 
autorisation prealable au titre de la loi du 19 decembre 2008 relative a l'eau. 

6. Le captage et l'endiguement d'eau, soumis a autorisation prealable au titre respectivement 
de la loi modifiee du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources 
naturelles et de la loi du 19 decembre 2008 relative a l'eau. 

7. La fabrication, !'utilisation, le stockage, le traitement, le conditionnement, le rejet dans 
l'environnement et le transport sur le site de: 

i) substances dangereuses au sens de la loi modifiee du 15 juin 1994 

a) relative a la classification, l'emballage et l'etiquetage des substances dangereuses 

b) modifiant la loi du 11 mars 1981 portant reglementation de la mise sur le marche et 
de l'emploi de certaines substances et preparations dangereuses; 

ii) preparations dangereuses au sens de la loi modifiee du 3 aoOt 2005 relative a la 
classification, a l'emballage et a l'etiquetage des preparations dangereuses; 

iii) produits phytopharmaceutiques tels que definis par le reglement grand-ducal modifie 
du 14 decembre 1994 concernant la mise sur le marche et !'utilisation des produits 
phytopharmaceutiques; 

iv) produits biocides tels que definis par la loi modifiee du 24 decembre 2002 relative aux 
produits biocides. 

8. Le transport par route, chemin de fer, voie de navigation interieure, mer ou air de 
marchandises dangereuses ou de marchandises polluantes au sens du reglement grand
ducal modifie du 31 janvier 2003 sur les transports par route de marchandises dangereuses 
ou au sens du reglement grand-ducal modifie du 3 juin 2003 sur les transports par rail de 
marchandises dangereuses ou au sens du reglement grand-ducal du 1 O septembre 2004 
transposant la directive 2002/59/CE du Parlement europeen et du Conseil du 27 juin 2002 
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relative a la mise en place d'un systeme communautaire de suivi du trafic des navires et 
d'information et abrogeant la directive 93/75 du Conseil. 

9. Toute utilisation confinee, y compris le transport, de micro-organismes genetiquement 
modifies au sens de la loi modifiee du 13 janvier 1997 relative au contr61e de !'utilisation et 
de la dissemination des organismes genetiquement modifies. 

10. Toute dissemination volontaire dans l'environnement, tout transport ou mise sur le 
marche d'organismes genetiquement modifies au sens de la loi visee sous le point 10. 

11. Le transfer! transfrontalier de dechets, soumis a autorisation prealable ou interdit au titre 
du reglement (CE) No 1013/2006 du Parlement europeen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de dechets. 

12. La gestion des dechets d'extraction conformement a la loi du 26 novembre 2008 
concernant la gestion des dechets de l'industrie extractive. 

(Loi du 27 aoOt 2012) 
«13. L'exploitation des sites de stockage conformement a la loi du 27 aoQt 2012 relative au 
stockage geologique du dioxyde de carbone. » 

ANNEXE IV 

Conventions internationales visees a !'article 5, paragraphe 2 

a) Convention internationale du 27 novembre 1992 sur la responsabilite civile pour les 
dommages dus a la pollution par les hydrocarbures; 

b) Convention internationale du 27 novembre 1992 portant creation d'un Fonds 
international d'indemnisation pour les dommages dus a la pollution par les 
hydrocarbures; 

c) Convention internationale du 23 mars 2001 sur la responsabilite civile pour les 
dommages dus a la pollution par les hydrocarbures de soute; 

d) Convention internationale du 3 mai 1996 sur la responsabilite et l'indemnisation pour 
les dommages lies au transport par mer de substances nocives et potentiellement 
dangereuses; 

e) Convention du 10 octobre 1989 sur la responsabilite civile pour les dommages causes 
au cours du transport de marchandises dangereuses par route, rail et bateaux de 
navigation interieure. 

ANNEXE V 

Instruments internationaux vises a !'article 5, paragraphe 4 

a) Convention de Paris du 29 juillet 1960 sur la responsabilite civile dans le domaine de 
l'energie nucleaire, et la convention complementaire de Bruxelles du 31 janvier 1963; 

b) Convention de Vienne du 21 mai 1963 sur la responsabilite civile dans le domaine de 
l'energie nucleaire; 

c) Convention du 12 septembre 1997 sur le financement complementaire en relation 
avec les dommages nucleaires; 

d) Protocole conjoint du 21 septembre 1988 concernant !'application de la Convention de 
Vienne et de la Convention de Paris; 

e) Convention de Bruxelles du 17 decembre 1971 relative a la responsabilite civile dans 
le domaine du transport maritime des matieres nucleaires. 
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EUROPEAN COMMISSION 
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ENERGY 
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B.4 - Security of Supply 

Brussels, 
1 4 .l!l!I. 2015 

ENV/D.4/MS/HL 

To all ELD and OSD government 
experts - by e-mail 

Transposition of Article 38 Offshore Safety Directive 2013/30/EU 

The present note refers to the transposition of Article 38 of the Offshore Safety Directive 
2013/30/EU 1 (OSD), which amends the definition of water damage in Article 2(1)(b) of 
the Environmental Liability Directive 2004/35/EC2 (ELD). This an1endment extends the 
scope of the definition of water damage beyond the coastal and territorial seas to include 
the Exclusive Economic Zone (EEZ) and the continental shelf. It is to be transposed by 
191h July 2015. 

During the 15°1 ELD government experts meeting on 131
h May 2015, the experts reported 

inter alia on the progress of transposing Article 38 OSD. It appeared that several Member 
States (MS), including coastal states, would with reference to the derogation clause in 
Article 41 (3) OSD intend not to transpose Article 38 OSD. The Commission presented its 
view that Article 38 OSD is to be transposed by all MS due to the fact that also the basic 
act, the ELD was addressed to and transposed by all Member States. Due to the 
controversial discussion, the Commission promised to clarify the issue internally and to 
inform the MS thereafter. 

This note serves to infonn the MS accordingly of the outcome of the consultation: 

The derogation clause in Article 41(3) OSD does not apply to Article 38(2) OSD. Article 
38(1) OSD amending Article 2(l)(b) ELD contains in its paragraph 2 its own 
transposition provision which is separate and independent of Article 41 OSD. 

1 Directive 2013/30/EU on safety of offshore oil and gas operations and amending Directive 2004135/EC, 
OJ L 178, 28.6.2014, p. 66 

2 Directive 2004/3 5/EC on environmental liability with regard to the prevention and remedying of 
environmental damage, OJ L 143, 30.4.2004, p. 56. 

Commission europeenne/Europese CommJssie, 1049 Bruxelles/Brussel, BELG/QUE/BELGlr: - Tel. +32 22991111 
Office: BU-9 00/24 - Tel. direct line +32 229-53571 



Background: The transpos1t10n of the extended definition of water damage is 
indispensable for coastal MS in the case of environmental damage occurring in, or 
extending to, its own marine waters, i.e. within its jurisdiction, even if such a MS has 
not licensed offshore activities. The extended definition of water damage is 
fwihermore not limited to offshore oil and gas activities but can potentially be also 
relevant for other activities which are now or could be in future covered by the ELD. 

All MS are thus required to transpose Article 38 OSD by 19th July 2015 into their 
national legislation and the Commission will monitor its transposition in particular by 
all coastal States until the end of the year. 

Ro ertKomad 
Head of Unit 
ENVD4 

gf)'tM~~ 
St~M;;-ser 
Head of Unit 
ENERB4 

CC: E. White, K. Talaber-Ritz(LS), J. Kohli, I. Lambie, G. Bellantuono (DG ENER), 
M. Schwedeler, H. Lopatta (DG ENVI) 
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DIRECTIVES 

DIRECTIVE 2008/56/CE DU PARLEMENT EUROPEEN ET DU CONSEIL 

du 17 juin 2008 

ecablissant un cadre d'action communautaire clans le domaine de la politique pour le milieu marin 
(directive-cadre ((stratCgie pour le milieu marinn) 

(Texte prfsencant de J'incCrCt pour l'EEE) 

LE PARLEMENT EUROl'EEN ET LE CONSEJL DE L'UNJON EURO

PEENNE, 

vu le traitC instiruant la Com1nunautC europCenne, et notam
ment son article 17 5, paragrapbe 1, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du ComitC Cconomiquc ct social europCen (1), 

vu l'avis du Con1itC des rCgions (-!-), 

statuant conformCment a la procCdure visCe a l'anicle 251 du 
traitc~ (1), 

considCrant ce qui suit: 

(1) Les eaux marines placCes sous la souverainetC et la juri
diction des .Erats membres de l'Union europCenne 
comprennent Jes eaux de la mer MCditerranCe, de la 
n1er Baltique, de la mer Noire et de l'Atlantique du 
Nord-Est, ainsi que !es earn: bordant Jes Ai;,:ores, Madere 
et les iles Canaries. 

(2) II est Cvident que la pression exercCe sur Jes ressources 
naturelles marines et la demande de senrices Ccologiques 
rnarins sont souvent trap Clevees et que la Cammunaure 
doit rCduire son impact sur !cs eaux marines indepen
darnment de l'endroit oil leurs effets sc font sentir. 

(')JO C 185 du 18.8.2006, p. 20. 
(') JO C 206 du 29.8.2006, p. 5. 
(3) Avis du Parlcmcnl curopCen du 14 novcmbrc 2006 00 C 314 Edu 

21.12.2006, p. 86), position commune du Conseil du 23 juillcl 
2007 (JO C 242 E du 16.10.2007, p. 11) ct position du Parlement 
europCcn du 11 dCcembre 2007 (non encore parue au Journal offl
ciel). DCcision du Conseil du 14 mai 2008. 

(3) 

(4) 

Le milieu marin est un patrimoine precieux qu'il convient 
de protCgcr, de preserver et, lorsque cela est realisable, de 
remcttrc en erat, l'objectif final eranr de maintenir la 
diversitC biologique ct de preserver la diversitC et le dyna
misme des ocCans et des mers et d'en garantir la 
propretC, le ban Ctat sanitaire et la productivitC. A cet 
Cgard, la presente directive devrait, notarnmcnt, promou
voir !'integration des preoccupations cnvironnementales 
au sein de toutes Jes politiques concemCes et constituer 
le pitier envirannemental de la future politique maritime 
de l'Unian europCenne. 

En verlu de la dCcision n° 1600/2002/CE du Parlement 
europCen et du Conseil du 22 juillct 2002 Ctablissant le 
si.xieme programme d'action communautairc pour l'envi
ronnement (4), une stratCgie thCmatique pour la protec
tion et la conservation du milieu marin a ere Ctablic, 
l'objectif gCnCral Ctant de promouvoir !'utilisation 
durable des mers et la conservation des ecosysremcs 
marins. 

L'Ctablissement et la misc en ccuvre de la strategic thCma
tique devraient viscr a preserver les CcosystCmes marins. 
Cette approche devrait prendre en compte Jes zones 
protCgCes et porter sur !'ensemble des activitCs humaines 
ayant un impact sur le milieu marin. 

(6) Une importante contribution a la realisation d'un bon 
etat Ccologique, confonnCment a la prCsente directive, 
rCside clans l'instauration de zones marines protCgCes, y 
cornpris les zones dCja designCes et cclles a designer, clans 
la directive 92/43/CEE du Conseil du 21 rnai 1992 
concernant la conservation des habitats naturels ainsi 
gue de la faune et de la flore sauvages el. ci-apres 
denommCe «directive "habitats",., la directive 
79/409/CEE du Conseil du 2 avril 1979 concemant la 
conservation des oiseaux sauvages C'), ci~aprCs dCnomn1Ce 
<1directive "oiseaux"», et autres accords intemationaux ou 
rCgionaux am:que\s la CommunautC europeenne ou !es 
Erats membres concernCs sont parties. 

(') JO L 242 du 10.9.2002, p. 1. 
(5) JO L 206 du 22.7.1992, p. 7. Direclive modifiCe en demier lieu par 

la directive 2006/105/CE 00 L 363 du 20.12.2006, p. 368). 
(6) JO L 103 du 25.4.1979, p. 1. Directive modifiCe en demicr lieu par 

la directive 2006/105/CE. 



L 164/20 Journal officiel de !'Union europeenne 25.6.2008 

(7) L'instauration de relles zones n1arines protCgCes, confor
mCmenr a la prtsente directive, constirue une mesure 
irnponante en vue de rCpondre aux engagements pris 
lors du sommet mondial sur le dCveloppement durable 
et clans le cadre de la convention sur la diversitC biolo
gique, approuvee par la decision 93/626/CEE du 
Conseil (1), et contribuera a la crCation de rCseaux cohC
rents et reprCsentarifs de ces zones. 

(8) Dans le cadre de !'application a la gestion des actJVJtCS 

humaines d'une dCmarche fondCe sur la notion d'Ccosys
ren1e tout en pennettant une utilisation durable des biens 
et des services marins, il convient en prioritC de parvenir 
a un hon Ctat Ccologique du milieu marin de la Commu
nautC ou de maintenir un tel Ctat, de perseverer clans sa 
protection et sa prCservation et de prCvcnir toute 
nouvelle derCriorarion. 

(9) La rCalisation de ces objectifs exige la misc en place d'un 
cadre lCgislatif transparent et coherent qui devrait contri
buer a renforcer la coherence entre !es difffrentes politi
gues et favoriser l'intCgration des prCoccupations environ
nementales clans d'autres politiques telles que la politique 
commune de la pCche, la politique agricole commune et 
autres politiques comrnunautaires pertincntes. Le cadre 
Iegislatif devrait pennettre de disposer d'un cadre global 
d'action ct de faire en sorte que Jes mesures adoptCcs 
soient coordonnees, cohCrentes et dUment intCgrees par 
rapport aux mesures arrerees en vertu d'autres textes 
!Cgislatifs communautaires et accords internationaux. 

(10) La diversitC des caractensnques, des prob!Cmes et des 
besoins des diffCrentes regions ou sous-rCgions marines 
qui composent le milieu marin de la Communaute exige 
des solutions diffCrcntes ct spCcifiqucs. II importc de tenir 
compte de cette diversite tout au long de la preparation 
des strategics pour le milieu marin, ct en particulier lors 
de la prCparation, de la planification et de la mise en 
ceuvre des mesures en vue de parvenir ii. un ban Ctat 
Ccologiquc du milieu marin de la CommunautC a l'Cchclle 
des regions et sous-rCgions marines. 

(11) II convient des !ors que chaque Erat membre elabore 
pour scs eaux marines une stratCgie pour le milieu 
marin qui, tout en etant spCcifiquement adaptee aux 
eaux qui relEvent de sa competence, prenne en compte 
la perspective globale de la region ou sous-region marine 
concemee. Les stratCgics pour le milieu marin devraient 
aboutir a la mise en ceuvre de programmes de mesures 
destines a parvenir a un ban Ctat Ccologique OU a main
renir un tel erar. Toutefois, Jes Etats men1bres ne 
devraient pas etre tcnus de prendre des mesures particu
liCrcs lorsqu'il n'existe pas de risque important pour le 
milieu marin ou lorsquc Jes collts de ces mesures seraicnt 

(')JO L 309 du 13.12.1993, p. 1. 

disproportionnCs compte tenu des risgues encourus par 
le milieu marin, pour autant que route decision de s'abs
tenir de n1esures soit dllment justifiee. 

(12) Les eaux c6tiCres, y compris Jes fonds marins et le sous
sol, font partie integrante du milieu maria et devraient, 
en tant que tellcs, Ctre couvenes par la prCsente directive 
clans la mesure all Jes aspects particuliers lies a I'etat 
ecologique du milieu marin ne sont pas deja couvetts 
par la directive 2000/60/CE du Parlement eurapeen et 
du Conseil du 23 octobre 2000 Ctablissant un cadre 
pour une politique communautaire clans le domaine de 
l'eau (1) ou un autrc actc !Cgislatif communautaire, de 
maniCrc a assurer la comp!CmcntaritC tout en Cvitant 
des doublons inutiles. 

(13) En raison du caractCrc transfrontiCre du milieu nlarin, ii 
conviendrait que Jes Etats membres coopCrent afin de 
garantir une elaboration coordonnCe des stratCgies pour 
chaquc rCgion ou sous-rCgion marine. Les regions ou 
sous-regions marines Ctant partagCes aussi bien avec 
d'autres f:tats membres qu'avec des pays tiers, les Etats 
membres dcvraient rout mcttre en ceuvrc pour assurer 
une coordination etroite avec taus les Etats membres et 
pays tiers conccmCs. Lorsgue ccla est rCalisablc ct 
opportun, cette coordination devrait erre assurCe au 
travers des structures institutionnelles en place clans les 
rCgions ou sous-rCgions marines, en particulier des 
conventions sur la mer rCgionale. 

(14) Les Etats membres panageant une meme region OU sous
region marine relevant de la pr6ente directive, oil l'Ctat 
de la mer est critique au point de nCcessitcr une action 
urgente, devraient tout mettre en ceuvre pour convenir 
d'un plan d'action prCvoyant le lancement des 
programmes de mesures a une date antCrieure a celle 
indiquee. Dans de tels cas, la Commission devrait erre 
invitCe a envisager de soutenir Jes Etats membres clans 
leurs efforts accrus visant a amCliorer le milieu marin en 
faisant de la region concemCe un projet pilote. 

(15) Etant donne que taus les Erats membres ne disposent pas 
d'eaux marines telles que dCfmies par la prCsente direc
tive, !es effets des dispositions de la presente directive qui 
concement exclusivement Jes Erats membrcs disposant 
d'eaux marines devraient etre limites a ces Etats membres. 

(16) Erant donne qu'une action au niveau international est 
indispensable afin de permcttrc la coopCration et la coor
dination, la prCsente directive devrait rendre plus cohC
rente encore la contribution de la CommunautC et de ses 
E.tats membres au titre des accords internationaux. 

(2) JO L 327 du 11.11.1000, p. 1. Directive modifiCe en dcmier lieu par 
la directive 2008/32/CE QO L 81 du 20.3.2008, p. 60). 
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{17) Tant la Cornn1unautC que ses Erats membres sont parties 
a la convention des Nations unies sur le droit de la mer 
approuvee par la decision 98/392/CE du Conseil du 
23 mars 1998 concemant la conclusion par la Commu
naute europCenne de la convention des Nations unies sur 
le droit de la mer du 10 dCcembre 1982 et de !'accord du 
28 juillet 1994 relatif a !'application de la partie )(] de 
ladite convention (1). Les obligations de la ComrnunautC 
et de ses Etats rnembrcs dCcoulant de ces accords 
devraient done Ctre pleinement prises en cornpte clans 
la prCsente directive. Outre !es dispositions applicables 
au.x eaux marines appanenant aux parties, la convention 
comporte des obligations generates visant a garantir quc 
les activitCs relevant de la juridiction au du contr6le 
d'une partie n'occasionnent pas de deg.its et ne compor
tent aucun risque s'Ctendant au-dela des eaux marines de 
cette panic et a ev:iter que ces dCg<its OU risques soient 
transfCres d'une zone a une autre ou qu'un type de pollu
tion se transfonne en un autre. 

(18) La pr<!sente directive devrait Cgalement appuyer la posi
tion energique adoptCe par la Communaute clans le cadre 
de la Convention sur la diversite biologique, pour cc qui 
est d'enrayer la perte de biodivcrsite, de garantir l'utilisa
tion \~able et durable de la biodiversite marine, et de 
crCer, d'ici a 2012, un reseau mondial de zones 
marines protegees. Elle devrait en ourrc contribuer a la 
realisation des objectifs de la septieme Conference des 
parties a la Convention sur la diversitC biologique, a 
!'occasion de laquelle ant ere adoptes un programme 
deraille de travaux sur la biodiversire marine et c6tiCre 
assorri d'une serie d'objectifs ct d'activir<!s visant a enrayer 
la perte de biodiversitC aux niveau..x national, regional et 
mondial et a assurer la capacitC des CcosystCmes matins a 
foumir des biens et des services, ainsi qu'un programme 
de travail sur !cs zones protegees en vue de rncttrc en 
place er de gCrer, d'ici a 2012, des reseaux de zones 
marines protCgCes Ccologiquement reprCsentatifs. L'obli
gation pour Jes E.rats membres de dCsigner des sites 
Natura 2000 en application de la directive «oiseaux,. et 
de la directive «habitats" contribucra de fac;,:on irnporrante 
a Ce processus. 

(19) La prCsente directive devrait contribuer au respect des 
obligations et imponants engagements de la Commu
nautC ct des Erats niembrcs dCcoulant de plusieurs 
accords intemationaux pertinents ayant trait a la protec
tion du milieu marin contre la pollution: la Convention 
sur la protection de l'en,~ronnement marin de la zone de 
la mer Baltique, approuvee par la decision 94/157/CE du 
Conscil (2), la Convention pour la protection du milieu 
marin de l'Atlantiquc du Nord-Est, approuvCe par la deci
sion 98/249/CE du Conseil (1), y compris sa nouvelle 
annexe V sur la protection et la conservation des ecosys
temes ct la diversite biologique de la zone maritime er 
l'appendice 3 correspondant, approuves par la decision 
2000/340/CE du Conseil (4), la Convention sur la protec
tion du niilieu marin ct du littoral de la MediterranCe, 

(')JO L 179 du 23.6.1998, p. 1. 
(')JO L 73 du 16.3.1994, p. 19. 
(') JO L 104 du 3.4.1998, p. 1. 
(4) JO L 118 du 19.5.2000, p. 44. 

approuvee par la dEcision 77/585/CEE du Conseil ('). et 
telle que modifiCe en 1995, tel qu'approuvC par la deci
sion 1999/802/CE du Conseil (6), de meme que son 
protocole relatif a la protection de la mer MediterranCe 
contre la pollution d'origine tellurique, approuvC par la 
decision 83/101/CEE du Conseil ('),ct tel que modifie en 
1996, rel qu'approuve par la decision 1999/801/CE du 
Conseil (8). La prCsente directive devrait egalement contri
buer au respect des obligations des Erats membres decou
lant de la Convention sur la protection de la nier Noire 
contre la pollution, en vertu de laquellc ils ont contractC 
d'importants engage1nents ayant trait a la protection du 
milieu marin contre la pollution a laquelle la Commu
nautC n'est pas encore parrie, mais a un statut cl'obsenra
tcur. 

(20) II convicnt d'invitcr !es pays tiers ayant des cam: clans la 
mCrne rCgion ou sous-rCgion marine qu'un Etat membre, 
a participer au processus Ctabli par la pr6ente directive, 
ce qui faciliterait la realisation d'un bon Ctat Ccologique 
clans la rCgion ou sous-region marine concernCe. 

(21) II est essenticl aux fins de la realisation des objcctifs de la 
prCsentc directive de veiller a intCgrcr Jes objecrifs de 
conservation, !cs rnesures de gestion et les acth~tCs de 
contr6lc ct d'Cvaluation mises en place pour Jes mesures 
de protection spatiale relies quc la creation de zones 
speciales de conservation, de zones de protection spCcialc 
ou de zones marines protegCes. 

(22) I1 convlent de prendre Cgalement en consideration la 
biodiversitC ct le potentiel de recherche marine liC aux 
milieux situCs en profondeur. 

(23) Etant donnC que Jes progran1mes de rncsures mis en 
ceuvre au titre des stratCgics pour le milieu maria nc 
seront efficaccs que s'ils reposent sur une connaissance 
approfondie de l'etat du niilieu marin clans une zone 
donnee et s'ils sont adapt<!s aussi parfaitement quc 
possible aux besoins des eaux concemCes clans le cas 
de chaque Etat mcmbrc ct clans la perspective gCnCralc 
de la rCgion ou sous-region marine concemCe, ii y a lieu 
de prCvoir la preparation, au nivcau national, d'un cadre 
appropriC, notamment des operations de recherche 
marine et de suiveillance, pour une elaboration bien 
documentee des politiques. Au niveau communautairc, 
]'aide a la recherche associee dcvrait etre integrCe de 
maniere pe1manentc aux politiques de recherche et de 
dC.veloppement. La prise en compte des questions 
marines clans le septieme programme-cadre de recherche 
et de dCveloppement constitue une Ctapc importante a 
cet egard. 

(') JO L 240 du 19.9.1977, p. 1. 
I") JO L 311 du 14.11.1999, p. 32. 
(')JO L 67 du 12.3.1983, p. 1. 
(")JO L 322 du 14.12.1999, p. 18. 
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(24) Les Etats rnembres d'une mCrne region ou sous-region 
marine devraient, comrne premiere etapc clans la prepa
ration de programmes de n1esures, entreprendre une 
analyse des specificites et caractCristiques de leurs caw: 
marines ainsi que des incidences et pressions auxquelles 
elles sont soumises afin de dCtcnniner Jes principales 
incidences et pressions, d'une part, et une analyse Ccono
rnique et sociale de !'utilisation qui en est faire ainsi que 
du coU:t de la degradation du milieu marin, d'autre part. 
A cetre fin, ils peuvent se fonder sur Jes evaluations qui 
ant deja CtC rnenCes clans le cadre des conventions sur la 
mer rCgionale. 

{25) Sur la base de ces analyses, les Etats mcmbres devraient 
ensuite dCfinir pour leurs eaux marines un ensemble de 
caractCristiques correspondant a un boo erat Cco\ogique. 
A cette fm, il convient de prevoir l'Claboration de criteres 
et de nonnes mCthodologiques afin d'assurer la cohC
rence ct de pouvoir comparer, d'une region ou sous
rCgion marine a l'autre, clans quelle mesure le bon Ctat 
Ccologique est rCalisC. Ces critCrcs et ces normes devraient 
etre Clabores avec la participation de toutes Jes parties 
concemCes. 

{26) L'Ctape suivante clans la realisation d'un bon Ctat Ccolo
gique devrait Ctre la definition d'objectifs environnemen
taux et la misc en place de programmes de surveillance 
pennanente qui permettront d'evaluer pCriodiquement 
l'Crat des caux marines. 

(27) S'appuyant sur de tels cadres, Jes Erats me1nbres devraient 
Etablir et mettre en ceuvre des programmes de mesures 
destines a parvcnir au bon etat Ccologique des eaux 
concemCes ou a maintenir un tel Ctat, tout en rcspectant 
!cs exigences comrnunautaires et internationales en 
vigueur et !cs besoins de la rCgion ou sous-region 
marine concernee. Ces mesures devraient Ctre concues 
sur la base des principes de precaution et d'ac~ion 
preventive, du principe de la correction, par prioritC a 
la source, des atteintes a l'environnement et du principe 
du pollueur-payeur. 

(28) Il est opporrun que ces mesures soicnt prises par Jes Etats 
membres, eu Cgard a la nCcessitC de cibler avec prCcision 
]'action a mener. Afin d'assurer la cohCsion de l'action 
clans route la Comn1unautC ct compte tenu des engage
ments contractCs au niveau mondial, il est essentiel que 
Jes E.tats membres notif1ent a la Commission Jes mesures 
prises, de maniere a pennettre a celle-ci d'evaluer la cohe
rence de ]'action menee clans !'ensemble de la rCgion ou 
sous-rCgion marine concemee et de donner des orienta
tions pour de possibles modifications. 

(29} Les :Etats mcmbres devraient adopter routes !es mcsurcs 
nCcessaires afin de parvenir a un boo Ctat Ccologique du 
milieu marin ou de conserver celui-ci. II convient toute
fois d'admettre que la realisation et le n1aintien d'un tel 
erat sous taus ses aspects tisquent de ne pas etre possi-

{JO) 

{31) 

{32) 

bles pour taus Jes milieux marins d'ici a 2020. C'est 
pourquoi, clans un souci d'equite et de faisabilite, il 
convient de prevoir des dispositions pour Jes cas oU un 
Erat mernbre se trouverait clans l'impossibilite d'atteindre 
le niveau ambitieux visC par !es objecrifs environnemen
taux fixes OU de parvenir a un bon Ctat Ccologique OU de 
maintenir un tel etat. 

Dans ce contexte, il convient de prevoir deux cas parr:i
culiers. Le premier cas particulier conceme !es situations 
clans lesquelles l'.Etat membrc se trouve clans l'impossibi
litC d'atteindre ses objectifs environnementaux en raison 
d'une action ou absence d'action qui ne Jui est pas impu
table, pour des motifs liCs a des causes narurelles ou en 
cas de force majeure, ou du fait de mesures prises par cet 
:Etat membre pour des raisons d'intCrCt general supCricur 
qui l'emportent sur !es incidences negatives sur l'environ
nement, ou encore parce que Jes conditions naturelles ne 
pern1ettent pas de realiser les an1Cliorations de l'Ctat des 
eaux marines concernCes clans Jes dClais prCvus. L'Etat 
membre concemC devrait justifier les raisons pour 
lesquelles ii estime qu'il est confrontC a un tel cas pani
culier ct indiquer la region conccrnCe et il devrait prendre 
des mesures ad hoc appropriees en vue de continuer a 
chercher a atteindre Jes objectifs environnementaux, de 
maniCre a eviter toute nouvelle deterioration de l'Ctat des 
eaux marines conccmCes et a attCnuer !'impact negatif 
clans la rCgion ou sous-rCgion marine en question. 

Le second cas particulier concerne !cs situations clans 
lesquelles un Etat membre dCtecte un probleme ayant 
un impact sur I'etat Ccologique de ses eaux marines, 
voire de !'ensemble de la region ou sous-region marine 
concemCe, ma.is auquel ii nc peut etre ren1Cdie par des 
mesures prises au niveau national, ou qui est lie a une 
autrc politique communautaire ou encore a un accord 
international. En parcils cas, il convient de prevoir que 
la Commission en soit infonnCe clans le cadre de la 
notification des programmes de mesures et, si une inter
vention con1rnunautaire est nCcessaire, que des recomw 
n1andacions appropriees soient presentees a la Commis
sion et au Conseil. 

II convient cepcndant que la souplesse prevue pour Jes 
cas parriculicrs fasse l'objet d'un contr6le au niveau 
comn1unautaire. Dans le premier cas parriculier, ii 
convient en consequence de prendre dUment en 
con1pte l'efficacite des mesurcs ad hoc arretees. En 
outre, lorsque l'Etat membrc fair Ctat de mcsures prises 
pour des raisons d'intCret general supCrieur, la Commis
sion dcvrait verifier que Jes modifications ou alterations 
du milieu marin qui en decouleront n'cmpechent ou nc 
con1promettent pas de rnaniCre definitive la realisation 
d'un boo Ctat ecologique clans la rCgion ou sous-region 
marine concernee ou clans !es eaux marines d'autres Etats 
membres. Si la Commission estime que Jes mesures envi
sagCes ne soot pas suffisantes pour assurer la coherence 
de !'action clans !'ensemble de la rCgion ou sous-region 
marine concemee ou ne permettent pas d'atteindre cet 
objectif, elle devrait donner des orientations sur de possi
bles modifications. 
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(33) Dans le second cas particulier, la Commission devrait 
examiner la question ct rCagir dans un delai de six 
rnois. Le cas CcbCant, elle devrait prendre en cornpte 
Jes recomn1andations de l'Etat membre concemC clans 
Jes propositions connexes qu'elle presente au Parlement 
europCen et au Conseil. 

(34) Comptc tenu du carJctCre dynarnique des CcosystCmes 
rnarins et de leur variabilitC naturelle, et Ctant donnC 
que les pressions et impacts auxqucls ils sont soumis 
peuvent varier en fonction de l'Cvolurion des activitCs 
humaines ct de !'incidence des changements climatiques, 
il importe de reconnaitre que la dCfinition du ban Ct.at 
Ccologique pourrait devoir etre adaptCe au fil du temps. 
En consequence, Jes progran1mes de mcsurcs aux fins de 
la gestion et de la protection du milieu marin doivent 
Ctrc souples et evolutifs ct prendre en compte Jes evolu
tions scientifiques ct techniques. II convient done de 
prCvoir des mises a jour pCriodiques des strategies pour 
le milieu marin. 

(35) II y a lieu Cgalement de prCvoir la publication des 
programmes de mcsures et de leurs mises a jour et la 
presentation a la Commission de rapports intennCdiaires 
decrivant Jes progres realises clans la mise en ceuvre de 
ccs programmes. 

(36) Pour que le grand public puisse pa1ticiper activement a 
l'Claboration, a la realisation et a la misc a jour des 
stratCgies pour le milieu marin, ii convient de diffuser 
au public des informations appropriCes sur lcurs diffC
rents ClCments OU leurs mises a jour, ainsi que de 
rendre disponibles, sur demande, Jes informations pcrti
nentes utilisCes pour leur elaboration, conforrnCrnent ;i la 
lCgislation communautaire relative a l'acces du public a 
l'information en matiCre d'environnement. 

(37) La Commission devrait presenter un premier rapport 
d'Cvaluation sur la niise en reuvre de la presente directive 
clans un delai de deux ans a compter de la reception de 
taus Jes programmes de mcsures et, en tout Ctat de cause, 
au plus tard en 2019. Par la suite, Jes rapports de la 
Commission devraicnt etre publits taus Jes six ans. 

(38) Il convient de prevoir des dispositions relatives a !'adop
tion de normes mfthodologiques pour l'Cvaluation de 
l'Ctat du milieu marin, la sunreillance et Jes objectifs 
environnernentaux, ainsi que ]'adoption de formats tech
niques pour la transmission et le traitement des donnCes 
conforrnes a la directive 2007/2/CE du Parlernent euro
pCen et du Conseil du 14 mars 2007 Ctablissant une 
infrastructure d'information gCographique clans la 
Communaute europecnne (INSPIRE) (1). 

(39) Les niesures rCgissant la gestion de la peche peuvent etre 
arrcrees clans le cadre de la politique comn1une de la 

(1) JO L 108 du 25.4.2007, p. !. 

pechc, definie clans le reglemcnt (CE) n° 2371/2002 du 
Conseil du 20 dCcembre 2002 relatif a la conservation et 
a l'exploitation durable des ressources halieutiques clans le 
cadre de la politique commune de la peche e), sur la base 
d'avis scientifiques, de maniCre a sourenir la realisation 
des objectifs vises par la prfsente directive, et notamment 
la fcnneture a la pecbe de ccrtaines zones pour perrnettre 
le maintien ou le rCtablissernent de l'integritC., de la struc
ture ct du fonctionnement des CcosystCmes et, le cas 
Ccheant, pour proteger notamment Jes lieux de ponte, 
de nurserie ct d'Clevage. Le contr6le des rejets et des 
Cmissions resultant de !'utilisation de matiCres radioac
tives est rCgi par Jes articles 30 et 31 du traitC 
Euratom et ne dcvrait par consequent pas Ctre couvert 
par la presente directive. 

(40) La politiquc commune de la peche devrait, notarnment 
clans le cadre de la prochaine rCforrne, prendre en 
compte les impacts environnernentaux de la pCche et 
Jes objectifs de la prCsente directive. 

(41) Si Jes :Etats membrcs estiment souhaitable une action 
communautaire clans !es domaincs susmentionnes ou 
clans d'autres domaincs liCs a une politique cornmunau
taire ou un accord international, ils devraient fonnuler 
des recommandations clans cc sens. 

(41) Les prob!Cmes environnementaux majeurs, tels que ceux 
dus au changen1ent clirnatiquc, touchant Jes eaux arcti
ques, milieu marin voisin revCtant une importance parti
culiCre pour la CommunautC, doivent erre analyses par 
les institutions communautaires, une prise de rncsures 
pouvant SC reveler necessaire afin de garantir Ja protec
tion environnemenrale de l'Arctique. 

(43) E:tant donne que Jes objectifs de la prtsente directive, a 
savoir assurer la protection et la conservation du milieu 
rna1in, Cviter sa dCtCrioration et, lorsque cela est rCali
sable, assurer la restauration de cc milieu clans Jes 
zones oil il a subi des dCgradations, ne peuvent pas 
etre rCalisCs de maniCre suffisante par !cs frats 
niembres, et peuvent done, en raison des dimensions et 
des effets de la prCscnte directive, etre mieux rCalists au 
niveau communautaire, la Comn1unautC peut arreter des 
mcsures, conformement au principe de subsidiaritC 
Coonce a !'article 5 du traitC. Conformfn1ent au principe 
de proportionnalitC., tel qu'Cnonce audit article, la 
prCsente directive n'cxcCde pas ce qui est nCccssaire 
pour atteindre ces objectifs. 

(44) II convient que Jes programmes de mesures ainsi que Jes 
actions des Etats membres qui en rCsultcnt appliquent a 
la gcstion des activites humaines une demarche fondCe 
sur la notion d'CcosystCme er qu'ils soient fondCs sur !es 
principes vises a l'article 174 du traitC, en particulier le 
principe de precaution. 

(2) JO L 358 du 31.11.1002, p. 59. Ri!glemenl modifie par le reglement 
(CE) n° 865/2007 QO L 192 du 24.7.2007, p. 1). 
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(45) La prCsente directive respecre !es droits fondamcntaux et 
observe !es principes reconnus par la Charte des droits 
fondamcntaux de !'Union europCenne (1), notamment son 
article 37, lequel \rjse a promouvoir !'integration clans Jes 
politiques communautaires d'un niveau Cleve de protec
tion de l'environnen1ent et de l'amCliorarion de sa qualitC 
confonnement au principe du dEvelopperncnr durable. 

(46) II y a lieu d'a1Teter !es mesures nCcessaires pour la misc 
en ceuvre de la prCsente decision en confonnitC avec la 
decision 1999/468/CE du Conseil du 18 juin 1999 fixant 
les modalites de l'exercice des compCtences d'e..xCcution 
confCrEes a la Commission (2). 

(47) ll convicnt en particulier d'habiliter la Commission a 
adapter !es annexes JU, IV et V de la prCsente directive 
au progrCs scientifique et technique. Ces mesures ayant 
une portCe gCnCrale et ayant pour objet de modifier des 
C!Cments non essentiels de la prCscnte directive, elles 
doivent etre arrerees selon la procCdure de reglementa
tion avec contr6le prCvue a !'article 5 bis de la decision 
1999/468/CE. 

(48) I1 convient Cgalement d'habiliter la Commission a dCfinir 
des ctiteres et des normes mCthodologiques i utiliser par 
!es Erats membres et d'arrCter des spCcifications et des 
mCthodes normalisCes de surveillance et d'Cvaluation. 
Ces mesures ayant une portee gCnCrale et ayant pour 
objct de modifier des CICments non essentiels de la 
prCsente directive en la complCtant par l'ajout de 
nouveaux Clements non essentiels, elles doivent etrc arrC
tCes selon la procedure de reglementation avcc conrr6le 
privue a ]'article 5 bis de la decision 1999/468/CE, 

ONT ARRETE LA PRESENTE DIRECTNE: 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS GWRALES 

Article prcrnier 

Objet 

1. La prescnte directive met en place un cadre pern1ettant 
aux Etats membres de prendre routes Jes mesures nCcessaires 
pour realiser ou maintenir un ban Ctat Ccologique du nlilieu 
marin au plus tard en 2020. 

2. A cette fin, des stratCgies marines sont ClaborCes et mises 
en reuvre, de maniCre a: 

a) assurer la protection et la conservation du milieu marin, 
Cviter sa dCtetioration et, lorsque cela est realisable, assurer 

(1) JO C 364 du 18.12.2000, p. !. 
(1) JO L 184 du 17.7.1999, p. 23. Decision modiflCe par la decision 

2006/512/CE UO L 200 du 22.7.2006, p. I 1). 

la restauration des ecosystCmes matins clans Jes zones oil ils 
ant subi des degradations; 

b) prCvenir et rCduire Jes apports clans le n1ilieu n1arin afin 
d'Climiner progressivernent la pollution telle que dCfinie a 
l'anicle 3, point 8), pour assurer qu'il n'y air pas d'impact 
ou de risque significatif pour la biodiversitC ma1inc, les 
CcosystCmes matins, la santC humaine ou les usages !Cgitimes 
de la mer. 

3. Les stratCgics marines appliqucnt a la gestion des activitCs 
humaines une approche fondCe sur les Ccosysren1es, pcrmettant 
de garantir que la pression collective rCsulrant de ces activitCs 
soit maintenue a des niveaux compatibles avec la realisation du 
bon erat Ccologique et d'Cviter quc la capacitC des Ccosysremes 
marins a rCagir aux_ changements induits par la nature et par les 
homn1es soit compromise, tout en pem1ettant ]'utilisation 
durable des biens et des services matins par !es gCnCrations 
actuclles et a venir. 

4. La prCsente directive contribue a la coherence entrc Jes 
diffCrentes politiques, accords et mesures lCgislatives qui ont 
une incidence sur le milieu rnarin, et vise a assurer l'intCgrdtion 
des preoccupations environnernentales clans ces domaines. 

Article 2 

Champ d'application 

1. La prCsente directive s'applique a routes !es eaux marines 
relics que definies a ]'article 3, point 1), et prend en compte Jes 
effets transfrontaliers sur la qualitC du milieu marin des E.tats 
tiers appanenant a unc mCme region OU sous-rCgion marine. 

2. La prCsente directive ne s'applique pas aux activitCs dont 
]'unique objet est la defense au la sCcuritC narionale. Les Etats 
membres s'efforcent cependant de veiller a ce que ces activitCs 
soient menCes selon des rnodalitCs qui, clans la mesure oU cela 
est raisonnable ct rCalisable, sont compatibles avec Jes objectifs 
de la prCsentc directive. 

Article 3 

Definitions 

Aux fins de la prCsentc directive, on entencl par: 

1) "eaux rnarinesi•: 

a) eaux, fonds marins et sous-sols situes au-dela de la ligne 
de base servant pour la mesurc de la largeur des eaux 
territoriales et s'Ctendant jusqu'aux confins de la zone oU 
un Etat mernbre dCtient et/ou exerce sa competence, 
conformCment a la convention des Nations unies sur 
le droit de la mer, a !'exception des eaux adjacentes 
aux pays et territoires mentionnCs a l'anncxe II du 
traitC et des collectivitCs et dCpartements fran~ais 
d'outre mer, et 
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b) eaux coneres relies que dCfinies par la directive 
2000/60/CE, y compris les fonds n1arins ct le sous
sol, clans la rnesure oil !es aspects particuliers lib; a 
l'Crat Ccologique du milieu rnarin ne sont pas dCjcl 
couverts par ladite directive au par un autrc acte !Cgis
latif communautaire; 

1) «region marine»: region vrsee a !'article 4. Les regions 
marines et leurs sous-rCgions sont dCfinies clans le but de 
faciliter la misc en ccuvrc de la prCsente directive et soot 
dCterminCes sur la base de caractCristiques hydrologiqucs, 
ocCanographiques et biogCographiques; 

3) «StratCgic marine1>: srratCgie dcvant Ctrc ClaborCe et misc en 
ceuvre pour chaque rCgion ou sous-rCgion n1arinc 
concemEe confo1mCment a l'article 5; 

4) '<Ctat €cologique": Ctat gCnC.ral de l'environnement des eaux 
marines, compte tenu de la structure, de la fonction et des 
proccssus des Ecosysremes qui composent le milieu marin, 
des facteurs physiographiques, gEographiques, biologiques, 
gEologiqucs et climatiques naturcls, ainsi quc des conditions 
physiques, acoustiques ct chimiques qui rEsulrent notam
menr de l'acrivitC humaine inteme ou externe a la zone 
concern Cc; 

5) "boo Ctat Ccologiqueu: Etat Ccologique des eaux marines tel 
que celles-ci conservent la diversitE €cologique et le dyna
n1isn1e d'ocCans et de mers qui soient propres, en ban Ctat 
sanitaire et productifs clans le cadre de !curs conditions 
intrinseques, et quc !'utilisation du milieu n1arin soit 
durable, sauvegardant ainsi le potentiel de celui-ci aux 
fins des utilisations ct activitCs des generations actuelles et 
a venir, a savoir: 

a) la structure, Jes fonctions et Jes proccssus des Ccosys
tCmes qui composent le milieu marin, combines aux 
facteurs physiographiques, gEographiques, gCologiques 
ct climatiques qui !cur sont associEs, pe1mettent 
au.xdits EcosystCmes de fonctionner pleinemcnt ct de 
conserver leur capacitE d'adaptation aux changements 
environnementaux induits par les hommes. Les espCccs 
et les habitats marins sont protCgCs, le dCclin de la 
biodiversitC dii a !'intervention de l'bomme est E.vitC, 
et la fonction de !curs diffCrents composants biologiqucs 
est Cquilibree; 

b) Jes proprietes hydromorphologiques. physiques er chimi
ques des CcosystCmes, y con1pris !es propriCtCs resultant 
des activitCs humaines clans la zone concernCe, soutien
nent Jes EcosystCmes de la maniCre dEcrite ci-avant. Les 
apports anthropiques de substances et d'Cnergie, y 
compris de source sonore, clans le milieu niarin nc 
provoquent pas d'effets dus a la pollution. 

Le ban Ctat Ecologique est dCfini a l'Echelle de la rCgion OU 

de la sous-rCgion marine, telles que visCes a !'article 4, sur 
la base des descripteurs qualitatifs pr€vus a !'annexe I. Une 
gestion adaptative adoptant une dCmarche fondCe sur la 

notion d'CcosystCme est misc en ceuvre en vue de parvenir 
a un ban erat Ccologique; 

6) •1cnteres)>: caractensttques techniques particulieres Ctroite
ment liCes aux descripteurs qualitatifs; 

7) «objcctif environnemental)•: description qualitative ou quan
titative de l'Ctat souhaitC pour Jes differents composants des 
eaux marines ct Jes pressions et impacts qui s'exercent sur 
cclles-ci clans chaque region au sous-rCgion marine. Les 
objectifs environnementaux sont fixCs conformErnent aux 
dispositions de !'article 10; 

8) «pollution": introduction directe au indirectc clans le milieu 
marin, par suite de l'activitC humaine, de substances ou 
d'Cnergie, y compris de sources sonores sous-marines d'ori
gine anthropique, qui entraine au est susceptible d'entrainer 
des effets nuisibles pour Jes ressources vivantes et ]es 
EcosystCmes rnarins, et notamment un appauvrissement 
de la biodiversitC, des risques pour la santC humaine, des 
obstacles pour les activitCs maritimes, et notamment la 
peche, le tourisme et !cs loisirs ainsi que Jes autres utilisa
tions !Cgitimes de la mer, une altCration de la qualire des 
eaux du point de vue de ]cur utilisation, et une reduction 
de la valeur d'agrCment du milieu rnarin, au, globalernent, 
une alteration de !'utilisation durable des biens et des 
services n1arins; 

9) 11coopCration rCgionaJe .. : coopCration et coordination des 
activitCs entre des Etats membrcs et, chaque fois que 
possible, des pays tiers parrageant ]a meme rCgion OU 

sous-rCgion marine, aux fins de l'Claboration et de la mise 
en ceuvre de stratCgics marines; 

10) uconvention sur la mer rCgiona]e,,: route convention au 
accord international, ainsi que ses organes directeurs, 
Ctabli aux fins de la protection du milieu marin des 
rCgions marines visEes ii l'artide 4, tclle que la convention 
pour la protection de l'environnement marin de la zone de 
la mer Baltique, la convention pour la protection du milieu 
marin de l'Atlantique du Nord-Est et la convention sur la 
protection du milieu marin et du littoral de la MCditerranCe. 

A1ticle 4 

Regions et sous-regions marines 

1. Lorsqu'ils s'acquittent des obligations qui leur incombent 
en vertu de la prCsente directive, Jes Etats nien1bres tiennent 
diiment compte du fair que ]es eaux marines placCes sous leur 
souverainete ou !cur juridiction font partie intEgrante des 
regions marines suivantes: 

a) la mer Baltiquc; 

b) l'Atlantique du Nord-Est; 

c) la mer MCditerranCe; 

d) la mer Noire. 
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2. Les :Etats membrcs peuvent, pour tenir compre des spCci
ficitCs d'une zone donnee, mettre en CEuvre la prCsente directive 
en se fondant sur des subdivisions, au niveau appropriC, des 
eau.x marines visCes au paragraphe 1, pour autant que ces subdi
visions soient dCfinies d'une maniCre compatible avec !es sous
rCgions marines suivantes: 

a) clans !'ocean Atlanrique du Nord-Est: 

i) la mer du Nord au sens large, y compris le Kattegat et la 
Manche; 

ii) Jes rners Celtiques; 

iii) le golfe de Gascogne et les c6tes ibCriqucs; 

iv) clans l'ocCan Atlantique, la region biogCogrdphique maca
ronCsienne, dCfinie par les eaux auteur des A\'.orcs, de 
Madere et des iles Canaries; 

b) clans la mer MCditerranCe: 

i) la MCditerranCe occidentale; 

ii) la mer Adriatique; 

iii) la mer Ionienne et la mer MCditcrranCe centrale; 

iv) la mer Egee-mer Levantine. 

Les Etats membres notifient route subdivision a la Commission 
au plus tard a la date prCcisCe a !'article 26, paragraphe 1, 
premier alinCa, mais ils peuvent la modifier apres achevemcnt 
de l'Cvaluation initiale visCc a !'article 5, paragraphe 2, 
point a) i). 

Article 5 

Strategies marines 

1. Chaque Etat niembrc Clabore, pour chaque region ou 
sous-rCgion marine concemCe, une stratCgie pour le milieu 
marin applicable a ses caux: marines en respectant le plan 
d'action dCcrit au paragraphe 2, points a) et b). 

2. Les Etats membres pmagcant une region ou une sous
rCgion marine coopCrent afin de veiller a ce qu'au sein de 
chaque rCgion ou sous-region n1arine !cs mesures requises 
pour atteindre les objectifs de la prCsente directive, et en parti
culier !es diffCrents elements des stratCgies marines visCs aux: 
points a) et b), soient cohCrents et fassent l'objet d'une coordi
nation au niveau de !'ensemble de la rCgion ou sous-rCgion 
marine concemCe, confonnCment au plan d'action dCcrit ci-

aprCs, a propos duquel Jes :E.tats n1embres s'efforcent d'adopter 
une approche commune: 

a) prCparation: 

i) evaluation initiale de l'Ctat Ccologique actuel des eaux: 
concemCes et de ]'impact environnemental des activitCs 
humaincs sur ces earn:, achevee le 15 juillet 2012 au plus 
tard, conformement a l'anicle 8; 

ii) dCfinition du ·ban Ctat Ccologique» pour les eau..x concer
nCes, Ctablie le 15 juillet 2012 au plus tard, confonnC
ment a !'article 9, paragraphe 1; 

iii) fixation d'unc sCrie d'objectifs environnementaux et 
d'indicateurs associCs, le 15 juillet 2012 au plus tard, 
confonnement a l'article 10, paragraphe 1; 

iv) Elaboration et mise en ceuvre, sauf disposition contraire 
de la !Cgislation communautaire applicable, d'un 
programme de surveillance en vue de l'evaluation pcrrna
nentc et de la mise a jour pCriodique des objectifs, le 
15 juillet 2014 au plus tard, confonnCmcnt a !'article 11, 
paragraphe 1: 

b) programme de mesures: 

i) elaboration, au plus tard en 2015, d'un programme de 
mesures destine a parvenir a un bon Ctat Ccologique OU a 
conserver celui-ci, confonnCment a l'article 13, paragra
phes l, 2 et l: 

ii) lancement, au plus tard en 2016, du programme pre.vu 
au point i), confonnEment a l'article 13, paragraphe 10. 

3. Les Erats men1bres panageant une mCme rCgion ou sous
rCgion marine relevant de la prCsente directive, oU l'Ctat de la 
mer est critique au point de nCcessiter une action urgente, 
devraicnt concevoir un plan d'action conformCment au para
graphe 1, prCvoyant le lancernent des programmes de mesures 
a une date anterieure a celle indiquee et, evenruellement, la misc 
en place de niesures de protection plus strictes, pour autant que 
ces mesures n'entravcnt pas la rCalisation ou le maintien du bon 
Ctat Ccologique d'une autre region ou sous-rCgion marine. Dans 
ce cas: 

a) Jes £.tats membres concemEs infonnent la Commission de 
leur calendrier rCvisC et agissent en consequence; 

b) la Commission est invitCe a envisager de soutenir !es £.rats 
rnembres clans leurs efforts accrus visant a amCliorer le 
milieu marin en faisant de la rCgion concernCe un projet 
pilote. 
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Article 6 

Cooperation regionale 

1. En vue de rCaliser la coordination visCc a ]'article 5, para
graphe 2, les .Etats mcmbrcs utilisent, lorsque cela est realisable 
et opportun, !es structures institutionnelles rCgionales en matiC:re 
de coopCration, y compris celles qui rclCvent de conventions sur 
la mer rCgionale, concemant la rCgion ou sous-rCgion marine en 
question. 

2. Aux fins de l'Ctablissernent et de la mise en reuvre de 
stratCgies marines, Jes Etats rnembres, au sein de chaque 
rCgion au sous-rCgion ma1ine, mettent tout en ceuvre, en rccou
rant aux enceintes intemationales cornpCtentes, y cornpris aux 
mCcanismes et aux structures des conventions sur la n1er rCgio
nale, pour coordonner leurs actions avec les pays tiers sous la 
souverainetC ou la juridiction desquels sont placCes des eaux de 
la mCme rCgion ou sous-region marine. 

Dans ce contexte, !es Etats membres se fondent, clans la mesure 
du possible, sur Jes programmes et activites pertinents existants 
ClaborCs dans le cadre de structures issues d'accords intematio
naux, tels que !es conventions sur la mer rCgionale. 

La coordiJ!ation et la cooperation sont Ctcndues, s'il y a lieu, a 
tous !es Etats membres situCs clans le bassin versant d'une 
region ou sous-rCgion, marine, y compris Jes pays sans littoraL 
afin de pennettre aux Etats membres situCs clans cette rCgion ou 
sous-region marine de remplir Jes obligations qui leur incom
bent en vertu de la presente directive, en faisant usage des 
structures de cooperation Ctablies prCvucs par la prCsente direc
tive au par la directive 2000/60/CE. 

A11idc 7 

Autorites compCtentes 

1. Au plus tard le 15 juillet 2010, les Etats membres desi
gnent, pour chaque region ou sous-rCgion marine concemee, 
l'autoritC ou !es autoritCs comperente(s) pour la misc en 
ceuvre de la prCsente directive en cc qui conceme !curs eaux 
marines. 

Au plus tard le 15 janvier 2011, Jes Etats mcmbres communi
quent a la Commission la liste des autorites competentes desi
gnCes, ainsi que !es renseignements CnumCrCs a !'annexe IL 

Ils comrnuniquent clans le mCme temps a la Commission la liste 
de leurs autoritCs compCtentes clans le cadre des organismes 
intemationaux auxquels ils partidpent et qui sont concemes 
par la misc en ceuvre de la presente directive. 

Les Erats membres situCs clans le bassin versanr de chaque 
region ou sous-rCgion marine designent Cgalement l'autoritC 
ou Jes autoritCs competente(s) pour la cooperation et la coor
dination visCes a l'article 6. 

2. Les E.tats niembres signalent a la Commission toute niodi
fication ayant trait aux renseignements communiques en vertu 

du paragraphe 1 clans les six mois suivant l'entrCe en vigueur de 
cette modification. 

CHAl'ITRE II 

STRATEGIES MARINES: PREPARATION 

A11icle S 

Evaluation 

1. Pour chaque region ou sous-region niarine, Jes Erats 
me1nbrcs procCdent a une evaluation initiale de !curs eatL\: 
marines qui tient compte des donnCcs cxistantes, si celles-ci 
sont disponibles, et compone les C!Cments suivants: 

a) une analyse des spCcificitCs et caractensttques essentielles et 
de l'Ctat Ccologique de ces eaux:, au moment de l'Cvaluation 
fondee sur les listes indicatives d'ClCments figurant dans le 
tableau 1 de !'annexe III et couvrant Jes caractCristiques 
physiques ct chimiques, Jes types d'habitats, Jes caractCtisti
ques biologiques et l'hydron1orphologic; 

b) une analyse des principaux impacts er pressions, notammcnt 
l'activitC humaine, sur !'etat ecologique de ces eaux qui: 

i) est fondee sur la liste indicative d'eiements repris clans le 
tableau 2 de !'annexe III et couvrant !es eICments quali
tatifs et quantitatifs des diverses pressions, ainsi que Jes 
tendances perceptibles; 

ii) inclut Jes effets cumulatifs et synergiques; ct 

iii) rient compte des evaluations pcrtinentes qui ant ete 
effcctuCes en application de la legislation curopCenne 
cxistante; 

c) une analyse Cconornique et sociale de l'utilisation de ces eaux 
et du collt de la degradation du milieu rna1in. 

2. Les analyses visees au paragraphc 1 tiennent compte des 
elements ayant trait aux eaux c6tieres, aux eaux de transition et 
aux eaux territoriales couvertes par Jes dispositions applicables 
de la legislation cornrnunautaire en vigueur, et notan1ment de la 
directive 2000/60/CE. Elles tiennent Cgalement compte d'autres 
evaluations pertinentes, telles que celles menees conjointement 
dans le cadre des conventions sur la mer rCgionale, ou se 
fondent sur celles-ci, de fai;;on a parvenir a une evaluation 
globale de l'erat du milieu rnarin. 

3. Pour l'Claboration des Cvaluations visees au paragraphe 1, 
Jes E.tats membres mettent tout en ceuvre, au n1oyen de la 
coordination Ctablie en vertu des articles 5 et 6, afm que: 

a) Jes mCthodes d'evaluation soient homogenes pour route la 
region ou la sous-rCgion marine; 
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b) Jes impacts et Jes specificitCs transfrontieres soicnt pris en 
compte. 

Article 9 

Definition du bon etat ecologique 

1. Par rCfCrence a l'Cvaluation initiale rCalisCe en verru de 
l'article 8, paragraphe 1, Jes :Etats membres dCfinissent pour 
!es calLX marines de chaque rCgion ou sous-rCgion marine 
concemee, un ensemble de caractCristiques correspondant a 
un ban Ctat Ccologique, reposant sur Jes desctipteurs qualitatifs 
CnumCrCs a !'annexe I. 

Les Etats mcmbres ticnnent comptc des listes indicatives d'ClC
ments figurant a !'annexe III, tableau 1, et, notamment, des 
caractCristiques physiques et chimiques, des types d'habitats, 
des caractCristiques biologiques et de l'hydromorphologie. 

Les Etats membres tiennent egalement compte des pressions OU 

impacts des activites humaines clans chaque region OU SOUS

rCgion marine, comptc tcnu des listes indicatives Ctablics a 
!'annexe III, tableau 2. 

2. Les Etats membres notifient a la Commission revaluation 
realisee confonnement a !'article 8, paragraphe 1, et la definition 
Ctablie en verru du paragraphe 1 du present article, clans les 
trois mois a compter de l'achCvement de cctre demiCre. 

3. Les critCres et Jes nonnes merhodologiqucs a utiliser par 
!es E.tats membres, qui sont destines a modifier des elements 
non essentiels de la prCsente directive, en la comp!Ctant, sont 
dCfinis, sur la base des annexes I et III, confonnCment a la 
procedure de reg!ementation avec contr6le visee a !'article 25, 
paragraphe 3, au plus tard le 15 juillet 2010, afin d'assurer la 
coherence et de pouvoir comparer, d'une region ou sous-region 
1narine a l'autre, clans quelle mesure le ban Ctat Ccologique est 
rCalisC. Avant de proposer de tels crilCres ct nonnes, la Commis
sion consulte routes !es parties intCressees, y con1pris Jes 
conventions sur la mer regionale. 

Article 10 

Dffinition d'objectifs environnementaux 

1. Sur la base de !'evaluation initiale rCalisCe confonnCment a 
!'article 8, paragraphe 1, Jes Erats membres definissent, pour 
chaque region ou sous-region marine, une sCrie exhaustive 
d'objectifs environnementa1u:: et d'indicateurs associes pour 
leurs eaux marines afin d'orienter !es efforts en vue de parvenir 
a un ban Ctat Ccologique du milieu marin, en s'inspirant de la 
liste indicative des pressions et impacts erablie a !'annexe III, 
tableau 2, et de la liste indicative figurant ;l !'annexe IV. 

Lorsqu'ils Ctablissent ces objectifs et indicateurs, !es Etats 
membres tiennent compte du fait que !es objcctifs environne-

mentaux pertinents existants erablis au niveau national, con1mu
nautaire ou international continuent de s'appliqucr aux memes 
eaux, en veillant ;i ce que ces objectifs soient mutuellement 
compatibles et que Jes impacts transfrontieres significatifs et 
Jes spCcificitCs transfrontiCres soient Cgalement pris en conside
ration, clans route la mesure du possible. 

2. Dans !es trois mois qui suivent la dCfinition des objectifs 
environnementaux, Jes E.rats membres !es notifient a la Commis
sion. 

Article 11 

Programmes de surveillance 

1. Sur la base de l'Cvaluation initiale rCalisCe en vcrtu de 
l'article 8, paragraphe 1, Jes Erats n1embres e!aborent et 
mettent en ceuvre des programn1es de surveillance coordonnes 
en vue d'Cvaluer en permanence l'Ctat ecologique de !curs caux 
marines compte tenu des listes indicatives d'Clements figurant a 
l'anne.xc Ill et de la liste figurant a !'annexe V, et par rCfCrence 
aux objectifs environncmcntaux dCfinis en application de 
l'anicle I 0. 

Les programmes de surveillance sont compatibles au sein des 
rCgions ct sous-rCgions marines et reposcnt sur Jes dispositions 
applicables en matiCre d'Cvaluation et de surveillance Ctablics par 
la IC.gislation communautaire, en paniculier Jes directives ·habi
tats» ct "oiseaux", au en venu d'accords intcmationaux, ct sont 
compatibles avec ces dispositions. 

1. Les Erats membres partagcant une rCgion ou une sous
rCgion marine etablissenr des programmes de surveillance 
confonnCment au paragraphe 1 ct, par souci de coherence et 
de coordination, s'efforcent de veiller a ce que: 

a) Jes methodes de surveillance soient homogCnes pour toute la 
rCgion ou sous-rCgion marine afin de fociliter la cornparabi
lite des resultats de la surveillance; 

b) Jes impacts transfrontiCres significatifs et Jes specificitCs 
transfrontiE:res soient pris en cornpte. 

3. Dans !es trois n1ois qui suivent l'Claboration des 
programmes de surveillance, !es Etats membres Jes notifient a 
la Commission. 

4. Les specifications et !es mCthodes norn1alisCes de surveil
lance et d'Cvaluation qui tiennent compte des engagements 
existants et garantissent la comparabilitC entre !es rCsultats des 
operations de surveillance et d'evaluation et qui sont destinCes a 
n1odifier des elements non essentiels de la prCsente directive, en 
la complCtant, sont adoprees confonnCment a la procedure de 
rCglementation avec contr6le visCc a l'article 25, par.1.graphe 3. 
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Aitide 12 

Notifications et evaluations de ]a Commission 

Sur la base de routes les notifications effectuees en vertu de 
l'anicle 9, paragraphe 2, de ]'article 10, paragraphe 2, et de 
]'article 11, paragraphe 3, pour chaque region ou sous-rCgion 
marine, la Commission Cvalue pour chaque E.tat mcrnbre clans 
quelle mesure !cs ClCments notifiCs constituent un cadre 
conforme a~ exigences de la prCsenre directive et peut 
demander a l'Etat membrc conceme de fournir tout renseigne
ment complCmentairc disponible et nCcessaire. 

Pour Ctablir ces evaluations, la Con11nission examine la cohC
rence entre !cs cadres Ctablis au sein des diffCrentes rCgions au 
sous-rCgions marines et clans l'ensen1ble de la ComrnunautC. 

Dans un dClai de sLx mois a compter de la reception desdites 
notifications, la Commission indique aux E:tats 1nen1bres 
concemes si, scion elle, Jes e1en1ents notifies soot confonncs a 
la presente directive et donne des orientations sur ]es modifica
tions qu'elle juge necessaires. 

CHAPITRE Ill 

STRATEGIES MARINES: PROGRAMMES DE MESURES 

A11iclc 13 

Progranunes de mesures 

1. Pour chaque rCgion ou sous-rCgion marine concemCe, Jes 
Etats mcmbres dCte1mincnt Jes mesures nCccssaires pour 
parvenir a un bon Ctat Ccologique ou conserver celui-ci, au 
sens de l'arricle 9, paragraphe 1, clans !curs eaux marines. 

Ces mesures sont ClaborCes sur la base de ]'Evaluation initiale 
rCalisCe en vertu de l'article 8, paragraphe 1, par reference aux 
objectifs environnementaux dCfinis au titre de l'article 10, para
graphe 1, et en tenant compte des types de mesures enumeres a 
!'annexe VI. 

2. Les E:tats membres intCgrcnt !es mesures ClaborCcs en 
vertu du paragraphe 1 clans un programn1e de mesures, en 
tenant compte des mesures pertinentes requises au titre de la 
!Cgislation communautaire, en particulier la directive 
2000/60/CE, la directive 91/271/CEE du Conseil du 21 mai 
1991 relative au traitement des eaux urbaines rCsiduaires (l) et 
la directive 2006/7 /CE du Parlement europeen et du Conseil du 
15 fevrier 2006 concernant la gestion de la qualitC des eaux de 
baignade (!-), ainsi que de la !Cgislation a venir Ctablissant des 
nonnes de qualitC environnementale clans le domaine de l'eau, 
ou des accords internationaux. 

3. Lorsqu'ils Ctablissent le programme de mesures conforme
ment au paragraphe 2, Jes frats membres tiennent dUment 
compte du dCveloppement durable, et notamrncnt des rCpercus-

(1) JO L 135 du 30.5.1991, p. 40. Directive modifiCe en dcmicr lieu par 
le rCglcmcnt (CE) n° 1882/2003 du Parlcment curopeen et du 
Conscil OD L 284 du 31.10.2003, p. 1). 

(2) JO L 64 du 4.3.2006, p. 37. 

sions sociales et Cconomiques des mesures envisagees. Pour 
aider ]'autorite ou Jes autoritCs competentes visCes a !'article 7 
a poursuivre leurs objectifs selon une demarche integree, Jes 
Etats membres peuvcnt dCterminer ou cn.'!er des cadres adminis
tratifs penncttant de tirer profit d'une tcllc inreraction. 

Les Etats membres veillent a ce que Jes mesures soient efficaces 
au regard de leur coUt et techniquement rCalisables, et prod~
dent, avant !'introduction de tourc nouvelle mesure, a des 
evaluations des incidences, et notamment a des analyses 
coilts/avantages. 

4. Les programmes de mesurcs Ctablis conformement au 
present article comprennent des mesures de protection spatiales, 
contribuant a creer un rCseau de zones marines protCgCes cohe
rent et representatif, repondant de fai;;on satisfaisante a la diver
sire des CcosystCmes constituants, telles que des zones spCciales 
de conservation au sens de la directive otbabitatsn, des zones de 
protection spCciale au sens de la directive «oiseaux" et des zones 
maritimcs protCgees, arrerees par la Communaute OU Jes Etats 
inembrcs concernfs clans le cadre d'accords intemationaux ou 
rCgionaux auxquels ils sont parties. 

5. Lorsque Jes Etats n1embres estiment que la gestion d'une 
activitC humaine au niveau communautaire ou international est 
susceptible d'avoir un effet significatif sur le milieu marin, en 
particulicr clans les zones faisant l'objet du paragraphe 4, ils 
s'adrcssent, individucllement ou en commun, a l'autoritC compC
tente ou a ]'organisation intemationale concemCe pour que 
soicnt examinees et Cvenruellement adoptCcs !es mesurcs 
pouvant erre nCcessaires a la realisation des objectifs de la 
prCsente directive, afin de penncttre la consen>ation ou, le cas 
CchCant, le rerablissement de l'intCgritC, de la structure et du 
fonctionnement des CcosystCmcs. 

6. Pour 2013 au plus tard, Jes :Era ts membres mettent a la 
disposition du public, pour chaque rCgion ou sous-rCgion 
marine, !cs informations utiles concernant Jes zones visCes aux 
paragraphes 4 et 5. 

7. Les Erats membres indiqucnt clans !curs programmes de 
mesures !es modalitCs de leur mise en ceuvre ct la rnaniE:re dont 
ces mesures contribueront a la realisation des objectifs environ
nementaux dCfinis en vertu de l'article 10, paragraphe 1. 

8. Les :Etats membres prennent en consideration !es inci
dences de leurs programmes de n1esures sur les eaux situCcs 
au-dela de lcurs eaux marines afin de reduire au minimum le 
risque de degradation de ces eatLX et, si possible, de produire un 
effet positif sur celles-ci. 

9. Les Etats membres notifient a la Commission et a tout 
autre E:tat niembre concerne leurs programmes de mesures clans 
Jes trois rnois suivant ]cur elaboration. 
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I 0. Sous reserve des dispositions de l'arricle 16, les f.tats 
mcrnbrcs veillent a ce quc leurs programn1es soient opCrarion
ncls clans l'annee suivant leur elaboration. 

Anicle I 4 

Dfrogarions 

1. Un Erat mcmbre peut identifier clans ses eaux marines des 
cas clans lcsquels, pour l'un des motifs enumeres aux points a) a 
d), !es objectifs environnemcntaux ou le hon erat Ccologique ne 
peuvent pas Ctre atteints sous taus Jes aspects au moyen des 
rnesures qu'il a prises, ou pour Jes motifs enoncCs au point e), 
ne peuvent erre atteints clans !es dClais correspondants: 

a) action OU absence d'action qui n'est pas imputable a !'Etat 
mcmbrc concemE.; 

b) causes naturclles; 

c) force rnajeure; 

cl) modifications au alterations des caractensnqucs physiques 
des eaux marines causees par des mesures arretees pour 
des raisons d'interet general superieur qui l'emportent sur 
Jes incidences negatives sur l'environnemcnt, y compris sur 
route incidence transfrontiEre; 

e) conditions naturelles ne permettant pas de realiser Jes 
ameliorations de l'etat des caux marines concemCes clans 
Jes dClais prevus. 

L'Etat membre concemC indique clairement ces cas clans son 
programme de mesures et foumit a la Commission une justifi
cation perrnetrant ~·etayer son point de vue. Lorsqu'ils identi
fient ces cas, Jes Etats membres tiennent compte des conse
quences qui en dCcoulent pour Jes :Erats membres situCs clans 
la rCgion ou la sous-region marine concemee. 

Toutefois, l'Etat membre concemC adopte des mesures ad hoc 
appropnees en vue de continuer a chercher a atteindre Jes 
objectifs environnementau.x, d'Cviter toute nouvelle deterioration 
de l'Ctat des earn: marines touchees pour les raisons exposfes 
aux points b), c) ou d) et d'attCnuer !es incidences prCjudiciables 
;l J'Cchclle de la region OU de la sous-region marine concemCe 
ou clans Jes eaux marines d'autres Etats membres. 

1. Dans la situation visee au paragraphe 1, point d), Jes :Etats 
membres veillent ;l CC que les modifications OU alterations 
n'excluent ou n'empechent pas de maniEre definitive la rCalisa
tion d'un hon etat ecologique a l'echelle de la rCgion OU de la 
sous-region rnarine concemee ou clans !es earn: marines d'autres 
:Etats membres. 

3. Les mesures ad hoc visees au paragraphe 1, tro1s1eme 
alinea, sont, clans la mesure du possible, intCgrCes clans Jes 
programmes de mesures. 

4. Les E.tats n1embres eJaborent et mettent en ceuvre taus !es 
elements des strategies marines mentionnCs a l'arricle 5, para
graphe 2, mais ne sont pas tcnus, sauf pour ce qui conceme 
l'fvaluation initiale decrite a l'arricle 8, de prendre des mesures 
parriculiCres lorsqu'il n'existe pas de risque important pour le 
milieu marin ou lorsque Jes collts de ces n1esures seraient 
disproportionnes compte tenu des risgues pour le milieu 
marin, et a condition gu'il n'y ait pas de nouvelle degradation. 

Si un :Etat membre s'abstient de prendre toute mesure pour 
l'une des raisons Cvoguees ci-dessus, ii fournit i la Commission 
Jes justifications necessaires pour motiver sa decision, en Cvitant 
de compromettre de n1aniCre definitive la realisation du ban etat 
ecologique. 

Anicle 15 

Recommandations en vue d'une action de la Communaute 

1. Lorsqu'un :Erat n1embre idcntifie un prob!Eme ayant une 
incidence sur I'etat Ccologique de ses eaux marines et ne 
pouvant pas Ctre rCsolu par des mesures adoptCcs au niveau 
national, ou Ctant lie a une autre politique communauraire ou 
a un accord international, ii en infom1e la Commission et Jui 
foumit une justification pennenant d'Ctaycr son point de vue. 

La Con1mission rCpond clans un delai de six mois. 

1. Lorsqu'une action des institutions con1munautaires est 
nCcessaire, les :Etats membres adressent des rccommandations 
appropriCes a la Commission ct au Conseil pour des mesures 
concernant !es problCmes vises au paragraphc 1. Sauf disposi
tion contrairc de la legislation communauraire applicable, la 
Commission rCpond a toute recomrnandation de cc type dans 
un delai de six mois et, le cas CchCant, s'en inspire clans Jes 
propositions s'y rapportant qu'clle prCsente au Parlement curo
peen et au Conscil. 

Anicle I 6 

Notifications et evaluations de la Commission 

Sur la base des programmes de mesures notifiCs en vertu de 
1:anicle 13, paragraphe 9, la Con1mission Cvalue pour chaque 
Etat membre clans guelle rnesurc !es programn1es notifies consti
tuent un cadre conforrne am: exigences de la prCsenre directive 
er pcut demander a l'Etat rnembre conceme de lui fournir tout 
renseignement complCmentaire disponible et nCcessaire. 

Pour Ctablir ces Cvaluations, la Commission examine la cohe
rence entre Jes programmes de mesures Ctablis au sein des 
diffCrentes regions ou sous-regions marines et clans ]'ensemble 
de la Communaute. 
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Dans un delai de six mois ;i compter de la reception desdites 
notifications, la Commission indique aux Erats membres 
concemCs si, selon elle, !es programmes de mesures notifiCs 
sont conformes ;i la prCsente directive et donnent des orienta
tions sur Jes modifications qu'elle juge nCccssaires. 

CHAPJTRE IV 

MISE A )OUR, RAPPORTS ET INFORMATION DU PUBLIC 

A1ticle 17 

Mise a jour 

1. Les Etats membres veillent a 
rfgions OU SOUS-rfgions n1arineS 
marines soient tenues a jour. 

ce quc, pour chacune des 
concernCes, les stratfgies 

2. Aux fins du paragraphe 1, les Erats rnembres rCexaminent, 
d'une maniCre coordonnCe, tel qu'il est prCcisC ;i !'article 5, Jes 
elements ci-aprCs de leurs stratCgics marines tous !es six ans a 
compter de leur elaboration iniriale: 

a) revaluation initiate et la definition du ban Crat ecologique, 
prCvues respectivement a l'anicle 8, paragraphe 1, et a 
l'article 9, paragraphe 1; 

b) Jes objectifs environncmentaux definis en venu de l'a1ticle 10, 
paragraphe 1; 

c) Jes programmes de surveillance eJabores en vcrtu de 
l'article 11, paragraphe 1; 

d) Jes programmes de mesures ClaborCs en vcrtu de l'article 13, 
paragraphe 2. 

3. Les modalites des mises a JOUr effecruees a !'issue des 
reexamens prCvus au paragraphe 2 sont communiques a la 
Commission, aux conventions sur la mer rCgionale ct a tous 
!es autres :Etats membres concemCs clans les trois mois a 
compter de leur publication conformement a !'article 19, para
graphe 2. 

4. Les articles 12 et 16 s'appliquent mutatis mutandis au 
prCsent article. 

A1ticle J 8 

Rapports intermCdiaires 

Dans un dClai de trois ans a compter de la publication de 
chaque programme de mesures ou de, sa misc a jour conforme
ment a !'article 19, paragraphe 2, !es Etats membres soumettent 
a la Commission un rapport intermCdiaire succinct dCcrivant !es 
progrCs rCalisCs clans la misc en ceuvre dudit programme. 

Article 19 

Consultation et information du public 

1. ConformCment a la legislation communautaire en vigueur 
en la n1atiCrc, Jes Etats membres veillent a cc quc routes les 
parties intCressees Se voient offrir, a un Stade prCcoce, de reelles 
possibilires de parriciper a la misc en ceuvre de la prCsente 
directive en mcttant a contribution, clans la mcsure du possible, 
!es organes ou ]es structures de gestion cxistants, y compris !es 
conventions relatives aux mcrs rCgionales, Jes organes de 
consultation scientifiqucs ct !es conseils consultatifs rCgionatLx. 

2. Les Etats rnembres publient et sourncttcnt aux observa
tions du public des resumes des Clements ci-apres de leurs 
stratCgies marines ou des mises ii jour correspondantes: 

a) l'Cvaluation initiale et la dCfinition du ban Ctat ecologique, 
prevues rcspcctivement a l'arricle 8, paragraphe 1, et a 
l'articlc 9, paragraphe 1; 

b) !cs objectifs environnementaux dCfinis en vertu de !'article 10, 
paragraphe 1; 

c) !es programmes de surveillance ClaborCs en verru de 
I' article 11, paragraphe 1; 

d) !es programmes de mcsures Clabores en vertu de l'anicle 13, 
paragraphe 2. 

3. En ce qui concerne l'acces a l'inforrnation en matiC:re 
d'environnement, la directive 2003/4/CE du Parlcmcnt europeen 
et du Conseil du 28 janvier 2003 conccmant l'acces du public a 
]'information en matiere d'environncment (1) s'applique. 

Conformement a la directive 2007/2/CE, les Erats rncmbres 
accordcnt a la Commission, aux fins de !'execution des t<iches 
qui lui incon1bent en verru de la prCsente directive, en particu
lier l'examen de l'Ctat du milieu marin clans la Communaute vise 
a !'article 20, paragraphe 3, point b), un acces et des droits 
d'utilisation en ce qui concerne les donnCes et informations 
issues des evaluations initiales rCalisCcs en application de 
l'article 8 et des progran1n1es de surveillance Ctablis en applica
tion de !'article 11. 

Dans un delai niaximal de six mois apres que les donnCes et 
inforn1ations issues de !'evaluation initiale realisCe en application 
de l'anicle 8 et des programmes de rncsures erablis en applica
tion de !'article 11 soot disponibles, lcsditcs donnecs et infor
mations soot egalen1ent mises a la disposition de l'Agcncc euro
peenne pour l'environnement, pour l'accomplissemcnt de ses 
missions. 

(') JO L 41 du 14.2.2003, p. 26. 
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Article 10 

Rapports de la Commission 

1. La Commission public un premier rapport d'evaluation sur 
la misc en ceuvre de la directive clans un de\ai de dcux ans a 
compter de la reception de taus Jes programmes de mesures et, 
en tour erat de cause, au plus tard en 2019. 

Par la suite, la Commission public ses rapports taus !es six ans. 
Elle soumet ccs rapports au Parlement europCen et au Conseil. 

2. Au plus tard le 15 juillet 2012, la Commission public un 
rapport evaluant la contribution de la presente directive a !'exe
cution des obligations, engagements et initiatives existanrs des 
:Erats membres au de la Con1rnunaute au niveau comrnunautaire 
au international clans le domaine de la protection de l'environ
nen1ent clans Jes eaux marines. 

Ce rapport est soumis au Parlcment europeen et au Conseil. 

3. Les rapports prCvus au paragraphe 1 con1prennent Jes 
elements suivants: 

a) un examen des progrCs realises clans la misc en ccuvre de la 
presente directive; 

b) un examen de l'Ctat du milieu marin clans la CommunautC, 
entrepris en coordination avec l'Agence europeenne pour 
l'cnvironnen1ent et avec Jes organisations et conventions 
regionales ayant trait au milieu marin ct a la pecbe; 

c) unc analyse des stratCgies marines, accon1pagnCe de sugges
tions en vue de leur amelioration; 

cl) un rf.sun1C des informations transmises par !es Etats 
n1embres en vertu des articles 12 et 16 ainsi que des evalua
tions realisees par la Commission, conformernent a 
!'article I 6, en ce qui conceme !es informations communi
quCes par Jes Etats membres en vertu de !'article 15; 

e) un rCsumC de la rCponse a chacun des rapports adressCs par 
!es Etats membres a la Commission en vertu de !'article 1 S; 

0 un resume des rCponses aux observations formulCes par le 
Parlement europCcn et le Conseil sur les strategies marines 
antCrieures; 

g) un resume des contributions apportCes par d'autres politi
ques communautaircs a la realisation des objectifs de la 
prCsente directive. 

Article 11 

Rapport sur l'ftat d'avancement des zones protf:gCes 

Sur la base des informations foumies par !es Etats membres 
pour 2013, la Commission remet, pour 2014, un rapport sur 
l'avancement de la mise en place des zones marines protegees, 
compte tenu des obligations existantes en vcrtu du droit 
comrnunautaire applicable et des engagements intemationaux 
de la Communaure et des Etats membres. 

Ce rapport est soumis au Parlement europecn et au Conseil. 

Article 12 

Financement communautaire 

1. Etant donnC le caractCrc prioritaire de l'Ctablissement de 
stratCgies marines, la misc en a:uvre de la prf.sente directive est 
soutenue par !es instruments financiers communautaircs 
existants conformement aux rCgles et conditions applicables. 

2. Les programmes ClaborCs par Jes Erats membres sont cofi
nancCs par !'Union europCenne conformCment aux instruments 
financiers e.x.istants. 

Anicle 13 

Rf:examen de la presente directive 

La Commission rCe.xarnine la presente directive au plus tard le 
I 5 juillet 2023 et propose, le cas CchCant, les modifications 
necessaires. 

CHAPJTRE V 

DISPOSJTIONS FINALES 

Anicle 14 

Adaptations techniques 

1. Les annexes III, JV et V peuvenr etre n1odifiCes en fonction 
des progres scicntifique et technique conformement a la proce
dure de rCglementation avec contr6le prCvue a !'article 25, para
graphe 3, compte tenu des delais \~ses a !'article 17' paragraphe 
2, pour le rCe.-xamen et la rnise a jour des stratCgies marines. 

2. Conformement a la procedure de rCglementation visCe a 
l'article 25, paragraphe 2: 

a) des normes mCthodologiques peuvent Etre adoptCes en vue 
de !'application des annexes I, III, IV et V; 

b) des formats techniques peuvent etre adoptCs atuc fins de la 
transmission et du traite1nent des donnCes, et notamment 
des donnCcs statistiques ct cartographiques. 
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Article 25 

Comite de rCglementation 

1. La Commission est assistee par un comitC. 

2. Dans le cas oil ii est fair rCfCrence au prCsent paragraphe, 
Jes articles 5 et 7 de la decision 1999/468/CE s'appliqucnt, dans 
le respect des dispositions de ]'article 8 de cellc-ci. 

La pCriodc prCvue a l'anicle 5, paragraphe 6, de la decision 
1999/468/CE est fixee a trois mois. 

3. Dans le cas oil il est fait rCfCrence au prCsent paragraphe, 
!'article 5 bis, paragraphes 1 a 4, et !'article 7 de la decision 
1999/468/CE s'appliquent, dans le respect des dispositions de 
]'article 8 de cellc-ci. 

Aiticle 26 

Transposition 

1. Les E.tats membres mcnent en vigucur Jes dispositions 
lCgislatives, rCglementaires et administratives nCcessaires pour 
Se confonner a la prCsente directive au plus tard le 15 juillet 
1010. Ils comrnuniquent immCdiaternent a la Commission le 
te.xte de ccs dispositions. 

Lorsque Jes Etats membres adoptenr ces dispositions, celles-ci 
contiennent une reference i'i la prCscntc directive ou soot 
accompagnees d'une tclle reference !ors de leur publication offi
cielle. Les modalitCs de cette rCfCrence sont arrCtCcs par !es Erats 
rnembres. 

l. Les Etats membres communiquent a la Commission le 
texte des dispositions essentielles de droit inteme qu'ils adoptent 
clans le domaine rCgi par la presente directive. 

3. Les Erats membres dCpourvus de littoral ne mettent en 
vigueur que Jes dispositions qui soot necessaires pour garantir 
le respect des exigences prevues a !'article 6 et a !'article 7. 

Si de relies disposi~ions sont deja en vigueur clans leur legisla
tion nationale, Jes Etats membres concemCs communiquent a la 
Commission le texte de ccs dispositions. 

Arricle 17 

Entree en vigueur 

La prCsente directive entre en vigueur le vingtiCme jour suivant 
celui de sa publication au Jounial offidel de l'U11io11 europicnnc. 

Article 28 

Destinataires 

Les .Etats membres soot destinataires de la prtsente directive. 

Fait a Strasbourg, le 17 juin 2008. 

Par le Parlc111e11t curopieJJ 

Le prisident 

H.-G. POITERING 

Par le Conseil 

Le prCsident 

J. LENARCIC 
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ANNEXE I 

Dcscripreurs qualitatifs servant a dCfmir le hon Ctat Ccologique 

[article 3, point 5), anide 9, paragraphes 1 el 3, el article 24] 

1. La diversitC biologique est conservCe. La qualitC des habitats et leur nombre, ainsi que la distribution et l'abondance 
des espf!ces sont adaptCes aux conditions physiographiques, gCographigucs et dimatiqucs e..xistantes. 

1. Les espCces non indigCnes introduires par le biais des activitCs humaines sont a des niveaux qui ne pen:urbent pas Jes 
Ccosystf!mcs. 

3. Les populations de taus Jes poissons et crustacCs exploitEs a des fins commcrciales se situent clans !cs limites de 
sCcurirC biologique, en prCscmant une repartition de la population par age et par wille qui tCmoigne de la bonne 
santC du stock. 

4. Taus Jes C!Cments constituanl le rCseau uophique marin, dans la mesure oU ils sont connus, sont prCsents en 
abondance et diversitC normales et a des niveaux pouvant garantir l'abondance des espCces ii long tem1e et le 
maintien total de ]curs capacitCs reproductives. 

5. L'cutrophisation d'originc humaine, en paniculicr pour cc qui est de ses effelS nCfastcs, tels que l'appauvrissement de 
la biodiversi1C, la dEgradation des Ccosystfanes, la prolifCration d'algues toxiques et la dCsoxygCnation des eaux de 
fond, est rCduite au minimum. 

6. Le niveau d'intCgritt:! des fonds marins garantit que la structure ct !es fonctions des Ccosysti!mes sont prCsen1Ccs et 
que !es EcosystCmcs benthiques, en particulier, ne sont pas penurbCs. 

7. Une modification perniancntc des conditions hydrographiques ne nuit pas atLx Ccosysti!mes marins. 

8. Le niveau de concentration des contaminants ne provoque pas d'efTcts dus ii la pollution. 

9. Les quantitEs de contaminants prC.Scnts clans Jes poissons et autres fruits de mer destinCs ii la consommarion 
humaine nc dEpassent pas Jes scuils fixEs par ]a ICgislation communautaire ou autres nonnes applicables. 

10. Les proprietCs ct ]cs quanrirCs de dCchclS marins ne provoquent pas de dommages au milieu c6tier et marin. 

11. L'introduction d'Energic, y compris de sources sonorcs sous-marines, s'effectue a des niveatLx qui nc nuisent pas au 
n1ilieu maria. 

Pour dCfinir Jes caractCristiques du boo Ctat Ccologigue d'unc rCgion ou sous-rCgion n1arine, commc indiguE a l'anicle 9, 
paragraphe 1, !es f:tats membres Ctudient chacun des descripteurs qualitatifs CnumCrCs clans la prEsentc annc..xe, afin de 
determiner Jes dcscripteurs qu'il convient d'utiliser pour dCfinir le boo Ctat Ccologique de la rCgion ou sous-rEgion marine 
concernCc. Lorsqu'un f:tat membre estimc gu'il n'cst. pas appropriC d'utiliser un ou plusieurs de ces dcscripteurs, il fournit 
a la Commission une justificmion clans le cadre de la notification effcctuCe confonnEmcnt ii !'article 9, paragraphc 2. 

25.6.2008 
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ANNEXE II 

AutoritCs compCtcntes 

(ankle 7, paragraphe 1) 

1. Norn ct adresse de l'autoritC ou des autorire:> compClentc(s) - la dCnomination et l'adressc officielles de l'auroriLC/des 
autorirCs compCtentc(s) signalee(s). 

2. Statut juridique de l'autoritC ou des autoritCs co1npEtente(s) - une description succincte du statut juridique de l'autoritC 
ou des autoritCs compCtenre(s). 

3. RcsponsabilitCs - une brCvc description des responsabi!itCs juridiques et adn1inistratives de l'autoritC ou des autoritCs 
compCtemc(s) ct de son/leur r6\e a l'Cgard des caux marines visCcs. 

4. Lisle des membres - Iorsqu'une autoritC au des autoritCs compCtenre(s) agi(ssen)t en tant qu'organe de coordination 
pour d'autres autoriti!s compCLentes, ii convient d'en dresser la liste de ces organismes, assonie d'un rC.sume des 
rapports institutionncls Ctablis entre eux pour assurer cette coordination. 

5. Coordination rCgionale ou sous·rCgionale - ii convient de foumir unc breve description des mCcanismes mis en place 
pour assurer la coordination entre Jes Etats n1embres dont !es eaux marines appanicnnent a la me.me rCgion ou sous· 
rCgion marine. 

L 164/35 



L 164/36 Journal officiel de ]'Union europCenne 

ANNEXE Ill 

Listes indicatives de caractCrisciques, pressions et impacts 

(arlicle 8, paragraphe 1, article 9, paragraphes 1 el 3, article 10, paragraphe l, article 11, paragraphe 1, ct article 24) 

CaracLCristiques 
physiques e[ chimiques 

Types d'habitats 

CaractCristiques 
biologiques 

Autres caractCristiques 

Tableau 1 

CaractCrisciques 

Topographic ct bathym<!trie des fonds marins 

RCgime annuel et saisonnier de temperature et couvenure de glace, v:i1esse du courant, 
remontCe des caux., ex:position atL\ vagues, caractCristiques de mix.age, turbiditC, ten1ps de 
rCsidence 

RCpanition spatio-re1nporelle de la salinitC 

RCpartition spario-temporclle des nutriments (DIN, TN, DIP, TP, TOC) et de l'oA)'gene 

Profils de pH ct de pC0 2, au infonnation Cquivalente pcnncnant de mesurer ]'acidifica
tion du milieu marin 

Type(s) d'habitat(s) dominan[(s) des fonds marins ct de la colonne d'eau ct description des 
caractc!ristigues physiques ct chimiques, wlle.s quc profondeur, rc!gimc de temperature de 
l'eau, circulation des courants et autre.s masses d'eau, salinitE, structure el composition 
des substrats du fond marin 

Recenscment et canographie des types d'habitats paniculiers, nornmment ccux que la 
IEgislmion communautaire (directive •Habitats• et directive •Oiseaux•) ou Jes conventions 
intemationales reconnaissent ou dc!finissent comme pn!sentant un intCn~l particulier du 
point de vuc de la science ou de la divcrsitE biologiquc 

Habitats qui mEritent unc mention paniculiCrc en raison de leurs caractCristiques, de \cur 
localisation ou de leur imponancc stratEgique. JI peut s'agir de zones soun1ises a des 
pressions extremes ou spCdfiques ou de zones qui necessitcnt un rEgime de protection 
spEciflque 

Description des communaures biologiqucs associEes aux habitats dominants des fonds 
marins et de la colonnc d'eau: cette description de\Tair comprcndrc des informations sur 
Jes communautes de phytoplancton ct de zooplancton, y compris Jes cspCccs, ct la 
variabilire saisonniCre ct gEographique 

Informations sur les angiospcrmes, macroalgucs ct la faune invcrtCbrCe benthique, y 
compris la composition taxinomique, la biomasse, ct la variabilitC annuellc/saisonniCre 

Informations sur la structure des populations iclHyologique, y compris l'abondancc, la 
rCpartition et ]a Structure ilge/taille des populations 

Description de la dynan1ique des populations, de l'aire de rCpanition naturelle et rCcllc cl 

du statut des espCces de mammiferes et de reptiles marins prCsentes clans la rCgion/sous
rCgion marine 

Description de la dynamique des populations, de l'aire de repartition naturelle et reellc Cl 

du statut des especes d'oiseaux marins prCsentes clans la rCgion/sous-rCgion marine 

Descrip[ion de la dynamique des populations, de l'aire de repartition naturellc ct rCcllc et 
du statut des aurres espCccs prCsenres clans Ia rCgion/sous-rEgion marine qui sont 
couvertes par la lCgislation communautaire ou par des accords intemationaux 

RclevC dCraillC de l'Cvolution temporelle, de l'abondance et de la repartition spatialc des 
espCces non indigenes, cxotiques ou, le cas CchCanl, de formes gCnCtiquen1ent distinctes 
d'especes indigCnes prCsentes clans la rCgion/sous-rCgion marine 

Description de la situation en ce qui conceme Jes substances chimiques, y compris les 
substances chimiques problCmatiques, la contamination des sCdimcnts, Jes points chauds, 
Jes questions sanitaires et la contamination des biotcs (en particulier des biotes destinCs a 
la consommation humaine) 

Description de toutc autre panicularitC ou caractCristiquc typique ou distinctive de la 
rEgion ou sous-rCgion marine 

25.6.1008 
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Tnbleau 1 

Pressions et impacts 

Perre physique - Etouffement (par exemple, par la misc en place de structures anthropiques ou J'evacua-
tion de residus de dragagc) 

- Colmarnge (dti, par excmple, a des constructions pennancntes) 

Don1mages physiques - Modifications de l'envasement (dues par excmple a des dCversements, a une aug1nenta-
tion des ruisscllen1enrs ou au dragage/a ]'Cvacuation de residus de dragage) 

- Abrasion (due par c..xemplc a !'impact sur Jes fonds marins de la pCche com1nerciale, de la 
navigation, du mouillage) 

- Extraction selective (due par exemple a !'exploration et a !'exploitation de ressources 
biologiques et non biologiques sur Jes fonds matins et clans le sous-sol) 

Autres perturbations - Sonores sous-marines (dues, par exemple, au trafic maritime et aux: Cquipemenll acous-
physiques tiques sous-marins) 

- oechets marins 

Interferences avec des - Modifications in1portantes du regime thennique (dues par exemple ii des dCversements 
processus hydrologiques des centrales Clectriqucs) 

- Modifications imponantes du rCgime de salini1C (dues par exemple a la prCsence de 
constructions faisant obs1acle ii la circulation de J'cau, ou au captage d'eau) 

Contamination par des - Introduction de composes synthEtiques (par exemple substances priorirnires visCes dans la 
substances dangereuses directive 1000/60/CE prCsentant un intCn:!t pour le milieu marin, telles que pesticides, 

agents anlisalissures, produits phannaceutiques issus par exemple de pertes provenant de 
sources diffuses, de la pollution des navires et de !'exploration et de !'exploitation pfaro-
liEre, gaziC.re et minErale au de retombCes atmosphCriques) el substances biologiquement 
actives 

- Introduction de substances " de con1posC.S non synthCtiques (par exen1ple n1faaux 
lourds, hydrocarbures provenant par exemple de la pollution des na\ires et de l'cxplora-
ti on " de l'exploitation pCtroliCre, gaziEre " minCrale, rctombEes atmosphCriques, 
apports fluviaux) 

- Introduction de radionuclCides 

Rejet systCmatique et/ou - Introduction d'autrcs substances, qu'elles soient solides, liquides ou gazeuses, dans Jes 
intentionnei de eau.x marines, du fait de leur rejet systEmatique et/au intentionnel clans le milieu marin, 
substances autorisC conformEment a d'autres actes communautaires et/au aux conventions interna-

Lionales 

Enrichissement par des - Appons d'cngrais ct d'autres substances riches en azotc ct en phosphore (par e.xemplc 
nutriments et des Cmanant de sources ponctuclles et diffuses, y compris }'agriculture, !'aquaculture, lcs 
matiEres organiques retombCes atmosphCriqucs) 

- Apports en matiEres organiqucs (par exemple Egouts, mariculturc, appons flu\iau.x) 

Perturbations biologiques - Introduction d'organismes pat11ogEnes microbiens 

- Introduction d'espCces non indigi:nes et translocations 

- Extraction selective d'espEces, y compris lcs prises accidentelles et acccssoires (due a la 
pCche commerciale et rCcrCativc par exemple) 
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ANNEXE IV 

Lisee indicative des caractCristiques donl il convient de cenir compce lors de la dCfinirion d'objectifs 
environnementaux 

(aniclc 10, paragraphe 1, et anicle 24) 

1. ~ortCe adCquaLe des Clements senrant. a caractCriser Jes caux marines placEes sous la souvcrainetE ou la juridinion des 
Etats membres clans unc rEgion ou sous-rCgion nJarine. 

1. NEcessitC de fu;er: a} des objectifs Crablissant Jes conditions voulues scion la dCfinition du boo Clat Ccologique; b) des 
objectifs mesurables et Jes indicateurs qui y soot associCs pennettant d'assurer une surveillance et une evaluation; et 
c) des objcctifs opErationncls associ61 a des mcsures de misc en ceuvre concri:!tes en vue de facilitcr leur realisation. 

3, Determination de l'Clat Ecologique rcchcrchC ou conserve el formulation de cet erat en tcrmes de propriCrCs 
mesurables des Clements servant ii caractCriser Jes eaux marines d'un Erat membrc clans une rCgion au sous
rCgion marine. 

4. Coherence de !'ensemble des objectifs et absence de conflits entre eux. 

5. Indication des ressources nCcessaires a la realisation des objectifs. 

6. Formulation des objectifs, y compris des Cventuels objectifs intermCdiaires, associee a un dCJai de realisation. 

7, SpCcification des indicateurs prevus pour suivre Jes progrCs Cl orienter Jes dCcisions de geslion de fac;on a atteindre 
!es objectifs. 

8. Le cas echCant, specification de points de rCfCrcnce (points de reference limites et cibles). 

9. Prise en compte suffisante des preoccupations socialcs et econorniques clans la definition des objectifs. 

10. Examen de I' ensemble des objectifs environnementalLX, des indicareurs associCs et des points de rCfCrence limites et 
cibles dCterminCs en fonction des objcctifs generatix visCs ii l'anicle I er, afin de dC1erminer si la realisation des 
obje~tifs environnementaux aboutirait a ce que l'Ctat des eaux marines relevant de hi souverainetC ou de Ia juridiction 
des E1ats membres clans une rCgion marine soit confonne a ces objectifs. 

11. CompatibilitC des objectifs cnvironnementaux avec lcs objectifs que la CommunautC et Jes E.tars membrcs sc soot 
engages a aneindre en venu d'accords intemationaux et regionaux applicablcs, en rerenant ceux qui sont ]es plus 
pertinents pour la rCgion ou sous-rCgion marine concernee en vue d'aneindre Jes objecrifs gCnCralL'i: ftxCs a 
!'article 1 cr, 

11. Une fois Jes objectifs envi.ronnementatL'i: et Jes indicareurs assemb!Cs, ii convienr d'examiner le tout a la lumiCre de 
l'objectif vise! a l'anicle I er afin de detennincr si la rCalisation des objectifs cnvironnemenraux aboutirai1 a ce que J'etat 
du milieu marin soit conforme a ces objectifs. 

25.6.2008 



25.6.2008 Journal officiel de !'Union europEenne 

ANNEXE V 

Programmes de surveillance 

(ankle 11, paragraphe 1, ct ankle 14) 

1. NCccssi1C de fournir des informations penneuanr d'Cvaluer l'Ctat Ccolagique cl de mesurer la distance restant ii 
couvrir et Jes progrCs dCj:i rCalisCs pour atteindre un ban Crat Ccologiquc confonnCment a !'annexe Ill ct aux critCres 
mCthodologiques et aux normcs qui devront fare dCfinis en application de l'aniclc 9, paragraphe 3. 

2. NCcessitC de recueillir Jes informations penncuanl de repErer ]cs indicateurs susceptibles d'etre associCs au."'i: objectifs 
environnementau.x vises a !'article 1 0. 

3. NCcessiLC de recueillir les informations pennctt.ant d'Cvaluer l'incidcncc des mesurcs n1entionnCes a l'anide 13. 

4. NCccssitC de prCvoir des activitbi visant a dCterminer la cause de la deterioration et, de la, Jes Cventuelles mesures 
correctives qui devraient fare prises pour revenir a un bon flat Ccologique, quand des Ccaru par rappon a la marge 
souhairCe onl CtE observes. 

5. NEcessitC de fournir des informations sur Jes polluanrs chimiques presents clans Jes especes destinCes a Ia consom
mation humaine clans !es zones de pCche commerciale. 

6. NEcessitC de prCvoir des activitCs sen'ant a confinner que Jes mesures correctives entrainent Jes changementS 
souhaitCs et n'ont aucun cffet secondairc indCsirable. 

7. NCcessitC de regrouper Jes informations en fonction des rCgions au des sous-rCgions marines, conformCment a 
]'article 4. 

8. NEcessitC de veiller a ce que Jes approches et mCthodes d'Cvaluation soient comparables au sein des rCgions ou sous
rEgions n1arincs et entre elles. 

9. NEcessitC de mettre au point des spEcifications techniques et des mCli1odes normalisCes de sun•eillance au niveau 
communautaire de fa~on a rendre !es informations comparables. 

10. NEcessitC de garantir, clans la mesure du possible, la compatibilitE avec Jes programmes existantS ElaborCs aux 
niveaux rCgional et international afin de favoriser la cohErence entrc ces programmes et d'Cvi1cr Jes doubles 
emplois, en recourant aux lignes directrices pour la sunieillance qui sont ]cs plus pertinentcs pour la rCgion ou 
la sous-rCgion marine concemEe. 

11. NEccssitC d'inclure, clans l'fa·aluation initialc prCvue a l'aniclc 8, une Evaluation des principaux changemenrs touchant 
Jes conditions Ccologiques et, le cas CchCant, des problemes nouveaux ou en gesta1ion. 

12. NCcessitE de traiter, clans l'Cvaluation initiale prCvue a l'article 8, Jes CICments peninents CnumCres a ]'annexe Ill, en 
tenant compte de leur variabilite naturelle, el d'Cvalucr la progression vers la realisation des objectifs environne
mentaux dCfmis conformCment a ]'article 10, paragraphe 1, en utilisant, selon le cas, Jes indicareurs C.tablis et leurs 
pointS de reference Jimitcs OU cib]es. 

L 164/39 



L 164/40 Journal officiel de !'Union europCenne 

ANNEXE VI 

Programmes de mesurcs 

(article 13, paragraphc 1, ct ankle 24) 

1. RCgulation a l'entrCe: mesures de gestion qui influent sur l'intensitE autorisCc d'une acrivit€ humaine. 

2. RCgularion a la sonic: mcsures de gestion qui influent sur le degrC de penurbation autorisE d'un constituant de 
]'CcosystCme. 

3. RCgulation de la repartition spatiale et temporelle: rnesures de gcstion qui inJluent sur le lieu et le moment oil une 
activitC est autorisCe. 

4. Mesures de coordination de la gestion: instruments garantissant que In gesrion est coordonnEe. 

5. Mcsures destinCcs a amCliorer, clans la mesure du possible, la trai;abilitC de la pollution marine. 

6. Mesures d'inciration Cconomique: mesurcs de gestion qui, par l'intCrCt Cconomique qu'elles prCsentent, incitcnt Jes 
usagers des CcosystCmes marins a agir de maniCre ii conttibuer a la realisation de l'objectif consis1ant a parvenir a un 
ban Ctat Ccologique. 

7. lnstruments d'attCnuation et de remise en Ctat: instruments de gestion qui orientent !es activi1Cs humaines vers une 
restauralion des constituants endommagCs des EcosystCmes matins. 

8. Communication, panicipation des intCressCs et sensibilisation du public. 
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